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ASSAMBLÉE NATIONALE, 

hit important de la journée, c'est le rejet de l'a-

V' lient ae M. Antony Thouret, qui tendait à faire 

Je 1* présidence et de la vice-présidence de la 

bliaue tout membre des familles qui ont régné 

I France. H n'y a pas eu de discussion, et il ne pou-

t suère y en avoir. M. Antony Thouret a seulement 

!Laté avec sa solennité et son emphase ordinaires, de 

^.^Ansidérations à l'appui de sa proposition. Pre-

point, questiou de droit, ques-

question de circonstances, rien ne man-

ce discours préparé à loisir et exhalant un venta-

Île parfum de quintessence littéraire. Au point de vue du 

Lit l'orateur a dit que l'exclusion aurait dû figurer 

tête de la Constitution , et qu'elle était pour la 

^publique le droit de la raison, de la victoire et de 

1 vie Au point de vue du devoir, il s'est écrié qu'il y 

mit pour les fondateurs du gouvernement républicain 

obligation impérieuse d'écarter les membres des familles 

J "'avaient combattu et anéanti à leur profit. Au point 

3e vue des circonstances, il a interpellé directement M. 

i i slbnaparte et lui a reproché de n'avoir fondé sa 

candidature que sur le prestige d'un nom, fort glorieux 

.v ivaient dans l'histoire, mais fatal aux libertés du 

ia, La place de M. Louis Bonaparte était vide et per-

sonne n'a cru devoir répondre pour lui. 

A peine M. Antony Thouret était-il descendu de la tri-

aune, que les cris : Aux voix, aux voix, ont retenti sur 

as les bancs de l'enceinte; mais le silence s'est rétabli, 

lorsque M. le ministre de l'intérieur a demandé la parole ; 

tous disons le ràinistre de l'intérieur, et non le membre 

'ie la Commission de Constitution. L'honorable M. Du-

liure a, en effet, annoncé que le Gouvernement s'était oc-

cupé de l'amendement de M. Thouret, et qu'il venait en son 

nom, engager l'Assemblée à le repousser. La déclaration 

était nette et formelle; M. le ministre de l'intérieur en a dit 

les motifs. A ses yeux, l'amendement avait un premier 

tort; c'était, tout en ayant l'air d'atteindre trois dynasties, 

de n 'être dirigé que contre une seule famille, puisque sur 

les deux autres pesaient des lois spéciales d'exil et d'inca-

a it
 :

. Il avait un second inconvénient plus grave encore, 

c'était d 'avoir été essayé déjà plusieurs fois, comme me-

ure de salut, par nombre de gouvernemens, dans le 

« des cinquante dernières années, et de n'en avoir 
•auvé aucun. 

L orateur en était là de son discours, lorsque M. le pré-

sident du Conseil lui a fait signe qu'il désirait, lui aussi, 

donner quelques explications. M. Dufaure s'est aussitôt 

■rapressé de céder la parole au chef du Pouvoir exécutif, 

; le général Cavaignac a paru à son tour à la tri-
™e. Il a déclaré — ,;i —- : * ~— " 
dément 

qu'il aurait préféré que l'amen-

ne fût pas présenté, qu'il avait même tenté 

Pusiews démarches en ce sens, que, n'ayant pu 

'empêcher de se produire, son devoir était de 

^mbattre, et que telle était, en effet, son intention. 
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la résolution prise aujourd'hui a de trop rigoureux et de 
trop absolu. 

Nous n'avons rien à dire du reste de la séance. Nous 

mentionnerons seulement l'adoption du nouvel article 47, 

relatif au serment du président et qui est conçu en ces 

termes : « Avant d'entrer en fonctions, le président de la 

République prête au sein de l'Assemblée nationale le ser-

ment dont la teneur suit : « En présence de Dieu et de-

vant le peuple français, représenté par l'assemblée na-

tionale, je jure de rester fidèle à la République démocra-

tique une et indivisible, et de remplir tous les devoirs que 

m'impose la Constitution. » L'addition à l'article 68, dont 

nous parlions hier, et qui déclare crime de haute trahison 

toute mesure par laquelle le président de la République 

dissoudrait ou prorogerait l'Assemblée nationale, a sus-

cité quelques objections. Les uns l'ont taxée d'insuffisance, 

les autres de confusion ; un membre aurait voulu qu'elle 

prévît le cas où le président aurait essayé de s'opposer à 

la réunion d'une Assemblée nouvellement élue ; un autre 

membre prétendait qu'on pouvait en inférer que l'Assem-

blée était réellement dissoute et prorogée par le fait de 

cette criminelle tentative de prorogation ou de dissolution. 

En fin de compte, il n'y a eu à cet égard aucun vote, et 

la disposition additionnelle a été renvoyée à la Commis-
sion. 

L'Assemblée a ensuite couru, presque sans s'arrêter, 

jusqu'à l'article 91. Le travail de la révision sera sans 

aucun doute fini demain. 

Sur une réclamation qui nous est adressée, il est de no-

tre loyauté de déclarer que l'expression de Basile, qui se 

trouvait hier dans notre compte-rendu de la séance de 

l'Assembiée, n'avait, dans notre pensée, rien de person-

nel à M. Félix Pyat, et qu'elle s'appliquait d'une manière 

générale à un certain parti que nous avons eu le droit de 
qualifier ainsi. 

Les bureaux de l'Assemblée nationale ont procédé ce 

matin à leur réorganisation mensuelle, aux termes du rè-

glement. Nous donnons la liste des présidens et secré-

taires qui ont été nommés : 

1" bureau : Président, M. Odilon Barrot ; secrétaire, 
M. Duclerc. 

2° bureau : Président, M. Audry de Puyraveau ; secré-

taire, M. Victor Chauffeur. 

3' bureau : Président, M. Berryer ; secrétaire, M. Jo-
bez. 

M. Martin (de Strasbourg) ; se-

Trélat ; secrétaire, M. An-

Jules de Lasteyrie ; secré-

4e bureau : Président 

crétaire, M. Fayolle. 

5 e bureau : Président, M. 

tony Thouret. 

6 e bureau : Président, M. 

taire, M. Buffet. 

7e bureau : Président, M. François Arago ; secrétaire, 
M. Saint-Gaudens. 

8 e Lureau : Président, M. Havin; secrétaire, M. Ba-
railler. 

9 e bureau : Président, M. Carnot; secrétaire, M. 
Stourm. 

10° bureau : Président, M. Goudchaux ; secrétaire, M. 
Gouttai. 

11" bureau : Président, M. Dupont (de l'Eure) ; secré-

taire, M. Laussedat. 

12 e bureau : Président, M. Senard ; secrétaire, M. Cha-
voix. 

13' bureau 

tor Lefranc. 

14° bureau : Président, M. Beaumont (de la Somme); 

secrétaire, M. Victor Pigeon. 

15' bureau : Président, M. Boudet; secrétaire, M 

wyne Tranchère. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.) 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 19 août. 

FACTURES. STIPULATION DU LIEU 

COMPÉTENCE. 

DE PAIEMENT. 

« Considérant que Dauii ! Eck et C' déclinent la compétence 
du Tribunal, attendu qu'ils n'ont point accepté la marchan-
dise à eux envoyée, et que les conditions du marché n'ayant 
point été remplies par Jullien et Gros, ces derniers ne peu-
vent s'en prévaloir contr.' eux ; 

» Considérant que l'on voit dans la correspondance de Da-
niel Eck et C e avec Jullien et Gros, qu'ils se plaignent de la 
qualité inférieure des amidons envoyés par c-ux-ci ; qu'ils 
disent avoir fait des essais répétés qui leur ont démontré que 
la marchandise était inadmissible, et qu'en conséquence, ils 
la laissent à la disposition des envoyeurs; 

> Considérant, néanmoins, qu'il est constant que la mar-
chandise a étéexpédiée à Daniel Eck et C e sur leur demande, 
et que le paiement devait être fait à Lyon; que, d'un autre 
côté, les obligations de Daniel Eck et C' sur la non conformité 
de l'échantillon déposé entre leurs mains par le voyageur de 
Jullien et Gros, avec la marchandise qu'ils ont reçue ne sont 
point pour le moment appuyées depreuves ou de présomptions 
suffisantes; qu'il y a donc lieu pour le Tribunal, en raison 
des conditions du paiement, à retenir la cause; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 
que Daniel Eck et C e sont mal fondés dans l'exception d'in-
compétence par eux proposée, les en déboute et les condamne 
en outre aux dépens, etc. » 

Sur l'appel, la Cour adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme purement et simplement le jugement que 
nous venons de rapporter. 

COUR D'APPEL D'ANGEBS. 

Audience solennelle des 23 et 24 août. 

DOMAINES CONGÉABLES. DROIT 

BRUMAIRE AN 

1792. LOI DU 9 

Deux affaires de domaine congéable sont portées à 

l'audience de la Cour par suite d'un arrêt de cassation 

du 3 mai 1848 qui casse les arrêts de la Cour d'appel de 

Rennes du 30 mai 1846. 11 s'agit d'une question de droit 

breton sur laquelle la Cour suprême est en désaccord 

complet avec tous les Tribunaux de Bretagne et la Cour 

de Rennes, qui persiste dans sa jurisprudence malgré les 

arrêts de la Cour de cassation et ceux de la Cour d'An-
gers. 

« Attendu que la loi du 27 ooùll"S2 prononce l'abolition 
' de la tenue convenancière, ou à domaine congéable, et dé-

clare les ci-devant domaniers propriétaires incommuiables du 
fonds comme des édifices et superficies de leurs tenues ; 

» Qu'elle leur impose l'obligation de payer annuellement, 
comme par le passé, les redevances ci devant comenai c:ères, 
et cela tant qu'ils n'auront pas usé du droit de racheter les-
dites redevances, qu'elle leur confère par son article 11 ; 

» Qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que quand 
ce rachat a été effectué sous l'empire de ladite loi, tous rap-
ports cessent entre le propriétaire foncier et le d; manier, et 
que ce dernier est investi de la propriété incommutable du 
fonds, sans aucune charge ; 

» Que cette loi a été abrogée par celle du 9 brumaire sn VI, 
mais pour l'avenir seulement, et sans que cette abrogation 
puisse porter atteinte aux actes consommés, en vertu de ses 
dispositions, pendant qu'elle était en vigueur ; 

» Qu'aussi la loi de l'an 6 maintient les propriétaires de do-
maines congéables dans leurs tenues, mais ne prononce point 
le rétablissement de ceux qui ont été définitivement dépos-
sédés ; 

» Qu'il apparait que le législateur a rejeté, dans le temps, 
une proposition qui tendait à réintégrer les anciens proprié-
taires fonciers, malgré le remboursement de la rente fait par 
le colon ; 

» Attendu que l'auteur de l'appelant, le 22 thermidor an IV, 
a éteint la rente convenancière, en s'en rendant adjudicataire 
administrativement, au moyen de ce que le domaine de l'Etat 
éiait aux droits de l'ancien propriétaire ; 

» Que ce remboursement a eu lieu avant la loi du 9 bru-
maire an VI, laquelle n'a pu par conséquent rétroagir sur les 
faits alors consommés, et que la famille Larsonneur possède k 
titre de propriétaire depuiscette époque, etc.; 

» La Cour, statuant en vertu du renvoi de la Cour suprême 
du 3 mai 1848, portant cassation de l'arrêt de la Cour de 
Hennés du 30 mai 1846, 

» Met au néant le jugement du Tribunal civil de Brest, dont 
est appel ; statuant par décision nouvelle, déclare du Lescoët 
mal fondé dans sa demande tendant au congément du do-
maine de Lamiguez-les-Bras, commune de Ploudamel (Brest), 
dont Larsonneur est devenu propriétaire incommutable de-
puis le 22 thermidor an IV, époque où son auteur a éteint la 
rente convenancière ; condamne du Lescoët aux frais de 
Brest, de Bennes et d'Angers, ainsi qu'à la restitution des 
fruits, fermages et revenus provenant dudit domaine de La-
miguez-les-Bras, qu'ila pu percevoir depuis la demande judi-
ciaire, etc. » 

L'acceptation d'une facture où se trouve indiqué le lieu du 
paiement, suffit pour déterminer la compétence du Tri 
bunal. 

Le 12 mai 1847, Jullien et Gros, négocians à Lyon, ex 

pédièrenl à Daniel Eck et C% de Cernay (Haut-Rhin), d'a-

près leurs ordres, dix caisses d'amidon fin, au prix de 

930 fr. 15 c; trois caisses furent rendues par l'entremise 

de Coubayon et Wetter, et sept par Mathes. Daniel Eck et 

C°, reçurent successivement les factures sans protester 

contre la stipulation qu'elles portaient : que le prix serait 

payable à Lyon : ils reçurent également la marchandise 

sans réclamation et en employèrent même une partie. 

Toutefois, dans leur correspondance, ils se plaignirent à 

Jullien et Gros de ce que les amidons n'étaient pas con-

formes à l'échantillon, et de ce que, dans tous le3 cas, Us 

étaient impropres à leur destination ; qu'en conséquence, 

ils les avertissaient qu'ils les laissaient pour leur compte. 

Nonobstant cet avis, les expéditeurs n'hésitèrent pas à 

réclamer à Daniel Eck et C' le montant de leurs factures, 

et sur leur refus de payer, ils les assignèrent pardevant 

le Tribunal de commerce de Lyon. Daniel Eck et C dé-

clinèrent la compétence du tribunal qui statua ainsi qu'il 

suit : 1 

« En droit : 
» Le Tribunal se déclarera-t-il incompétent et renverra-t-il 

la cause et les parties devant les juges qui doivent en connaî-
tre ? 

«Ou au contraire rctiendra-t-il la cause et coniainnera-t-il 
les défendeurs à payer la somme à eux réclamée? 

» Ouï M. Courrat en son rapport, le Tribunal, vidant le dé-
libéré, ordonné en son audience du 15 octobre 1847, 

» Considérant que Jullien et Gros réclament à Daniel Eck 
et C* 930 fr. 15 c, moutantde dix caisses amidon expédiées à 
ces derniers, savoir : trois caisses par l'entremise de Cou-
bayon, Wetter et G*, et sept caisses par l'entremise de Ma-
thes, et payables à Lyoa aux termes de la facture adressée a 
Daniel Eck et C', le 22 mai 1847 ; 

Les propriétés appelées domaines congéables appar-

tiennent pour le fonds, c'est-à-dire pour le sol tel que la 

nature l'a créé, à un propriétaire appelé foncier, et pour 

les édifices et les améliorations, à un détenteur précaire 

appelé colon ou domanier. Ce dernier paie une faible re-

devance et peut être évincé par le propriétaire à la char-

ge de rembourser les améliorations et les édifices. 

C'était là un bail dont tous les avantages étaient pour 

le bailleur, puisqu'il pouvait à son gré exercer le congé-

ment contre le domanier, et que celui-ci était ainsi à sa 

discrétion. Mais enfin il n'y avait rien là qui ressemblât 

à un droit féodal, et c'était à tort que la loi du 27 août 

1792 avait aboli ces tenues convenancières et avait dé-

claré les domaniers propriétaires incommutables du fonds 

et des superficies de leur tenue, saui à payer à l'ancien 

propriétaire leurs redevances jadis convenancières, qu'elle 

transformait en rentes foncières et qu'elle déclarait ra-

chetables. 

C'était là une loi spoliatrice et dont on ne tarda pas à 

vouloir arrêter les effets. 

La loi du 9 brumaire an VI intervint, qui déclara tous 

les anciens propriétaires maintenus dans leurs droits tels 

qu'ils existaient avant la loi de 1792. 

Cette loi s'applique-t-elle aux anciens domaniers qui 

profitant de la loi de 1792, ont racheté leur redevance 

■ transformée par cette loi en rente foncière et sont deve-

nus propriétaires incommutables du fonds et de la rente; 

ou bien la loi de l'an VI n'a-t-elle aucun effet rétroactif et 

n'est-elle applicable qu'autant que toutes choses sont 

restées en état, et que les domaniers n'ont point racheté 

leur redevance depuis la loi de 1792. 

Telle était la question qui se présentait devant la Cour 

d'Angers; question du plus haut intérêt pour les pays 

bretons, danf lesquels depuis plus de cinquante ans, un 

grand nombre de cultivateurs, se croyant proprié! aires 

incommutables, se voient menacés d'expulsion par une 

association de spéculateurs qui achètent les droits des an-

ciens propriétaires et exercent contre les domaniers le 

droit de congément ; la plupart des cultivateurs expulsés 

n'ont pas ivoulit dépasser les limites de la jurisprudence 

locale qu* confirme leur dépossession. Quelques-uns ont 

porté la question devant la Cour suprême, qui a cassé les 

arrêts de la Cour de Bennes et renvoyé devant la Cour 

d'Angers, qui a décidé comme la Cour de cassation. 

La Cour"de Rennes sout'ent que la Cour de cassation 

confond dans le domaine congéable le fond et la superfi-

cie; que la loi de 1792, en déclarant tous les domaniers 

propriétaires, leur a transféré immédiatement et sans con-

dition, la propriété du fonds, qu'ils aient ou qu'ils n'aient 

pas racheté la rente ; que le rachat de cette rente n'est 

que le rachat de la redevance. 

Que, par conséquent, lorsque la loi du 9 brnmaire an 

VI, a maintenu, tous les anciens propriétaires dans leurs 

droits, il n'y a pas plus de distinction à faire ; tous avaient 

été dépouillés en 1792, tous sans distinction sont réinté-

grés en l'an VI. Quoi qu'on fasse, cette dernière loi a un 

effet rétroactif. Quant aux domaniers qui ont racheté la 

rente convenancière, le propriétaire, réintégré dans ses 

droits, -devrait ou la leur servir, ou leur en rembourser le 
montant. 

La Cour de cassation répond que cette distinction, en-

tre le fonds et la superficie, n'est plus exacte depuis la 

loi de 1792 ; que cette loi a transformé le domaine con-

géable en une propriété à rente foncière ; que le rembour-

sement de la rente enlève au propriétaire, les derniers 

vestiges dé sa propriété, et que le domanier qui a rem-

boursé ayant, par un fait, usé de la loi de 1792, peut in-

voquer la non-rétroactivité de la loi de l'an VI, ce que ne 

peut faire celui qui, n'ayant pas racheté sa redevance, n'a 

accompli aucun acte pour profiter de cette loi de 1792, et 

ne peut invoquer la non-rétroactivité qui ne s'applique 

qu'aux faits accomplis sous l'empire de la loi abrogée. 

Enfin, un projet qui tranchait la question en faveur du 

propriétaire, et qui .avait été présenté en l'an VI au pou-

voir législatif, fut repoussé. 

Ces derniers motifs ont déterminé la Cour d'Angers. 
Voici son arrêt : 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 18 août. 

BILLETS A ORDRE. — ÉNONCIATION DANS UN BILAN. — RE-

CONNAISSANCE DE LA DETTE. — NOVATION. — PRESCRIP-

TION. 

Lénonciation d'une créance résultant de billets dans un bilan 
emporte t-elle reconnaissance de la dette, aux termes de l'ar-
ticle 189 du Code de commerce ? (Oui.) 

Celte inondation admise comme reconnaissance de la dette, 
constitue- t-elle une interruption de la prescription excep-
tionnelle de l'article 189, ou op'ere-l-elle une novation dans 
la créance de telle sorte qu'elle soit un empêchement diri-
mant à la prescription quinquennale, et qu'elle donne lieu, 
quant à la prescription, aux règles de l'obligation civxle'! 
(Oui.) 

Ainsi jugé par la 2* chambre dn Tribunal civil de Lyon, 

sur les conclusions conformes de M. Farine, substitut de 

M. le procureur de la République : 

» Attendu que, dans l'état de3 faits et des moyens de la 
cause, le Tribunal est appelé à décider : 1° si l'acte sous 
seings privés passé le 1" juin 1830 é"hire Jacquemot et Mey-
Lepy (enregistré à Lyon), peut être opposé au sieur Martin 
Genêt et autres cessionnaires de Jacquemot ? 

» 2° Si la créance que Mey-Lepy oppose en compensation 
ou en imputation de ce qu'il doit à J icquemot est sincère ? 

» 3° Si cette créance est prescrite ? 
» Attendu, sur le premier point, que les cessionnaires de 

Mey-Lepy sont si peu en position de récuser l'acte du 1" juin 
1830, et de leur faire regarder comme ayant à leur égard le 
caractère d'une contre-lettre que cet acte est, à bien consi-
dérer les choses, le fondement même de leurs droits et le 
titre originaire de la créaneequi leur a été cédée; 

» Attendu, en effet, que Jacquemot s'était, par acte sous 
seings privés du 15 mai 1830, déposé aux minutes de M* 
Coste, notaire à Lyon, et enregistré le 7 août 1830, dépouillé 
de tous les droits de copropriété qu'il avait dans l'entreprise 
commencée en commun avec Mey Lepy, pour la construc 
tion d'une maison sise sur le quai dit alors du duc de 
Bordeaux, y compris sa part dans les matériaux employés ou 
à employer moyennant une somme de 15,000 francs délé-
guée aux vendeurs primitifs des emplacemens achetés par 
les associés; 

» Que cette vente ayant été faite sans réserve et même avec 
la stipulation expresse que Jacquemot, devenu étranger à l'o-
pération, ne pourrait rien y prétendre que le prix ci-dessus 
fixé, et qu'il n'y aurait plus de société entre lui et Mey-Lepy, 
devenu propriétaire exclusif de la construction commencée; 
il est évident que ce n'est que par acte postérieur à cette ven-
te, c'est-à-dire par l'acte même du 1 er juin 1830, qui n'a pas 
eu d'autre objet que les parties, dérogeant à l'exclusion ab-
solue qui résultait pour Jacquemot des termes de l'acte du 15 
mai, ont réservé ou attribué à celui-ci la qualité d'associé en 
participation et le droit de répéter soit ses avances, soit une 
part dans les bénéfices éventuels, à la charge 1" de supporter 
la moitié des pertes si l'opération en présentait; 2" de souffrir 
la retenue ou l'imputation sur le montant de ses répétitions de 
la somme dont il serait redevable envers Mey-Lepy, à quel-
que titre que ce fût ; 

» Que si donc l'acte du 1" juin 1830 était rejeté, les ces-
sionnaires de Jacquemot se trouveraient en face de l'acte du 

mai, qui exclut formellement l'action en répétition qu'ils 
exercent ; 

» Attendu que, précisément, parce que l'acte du 15 mai ex-
cluait toute repétition de la part de Jacquemot contre Mey 
Lepy, et que cet acte a été incontestablement connu des ces-
sionnaires de Jacquemot, il est impossible d'admettre que 
ceux-ci aient ignoré l'acte du 1" juin, qui était la source 
unique, le titre nécessaire des droits dont ils acceptaient la 
cession ; 

» Qi .'au surplus, l'ensemble des documens produits au pro-
cès établit clairement que l'acte du l or juin 1830 a été connu 
des demandeurs; 

w Qu 'on en trouve la preuve soit dans le bilan annexé au 
oncordat intervenu le 21 août 1830 entre Jacquemot et seg 
créanciers (acte sous-seings privés déposé aux minutes de 
M* Crste, notaire à Lyon, et enregistré le 13 septembre 1830) 
soit dans le concordat lui-même se lie int liitnemen at à la' 
cession passée aux demandeurs,uelle a été faite en qu exécu -
tion du concordat ; 

L » Attendu qu'effectivement le bilan mentionne parmi les 
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valeurs actives de Jacquemot, d'abord sa mise de fonds dans 
les batimensdu quai du duc d«Bordeaux,laquelledevraluiètre 
remboursée par le sieur Mey-Lepy, acquéreur, et un peu plus 
loin, les bénéfices éventuels dans la société avec Mey-Lepy, é-
nunciations qui se rapportent manifestement à l'acte du 1" 
juin, et qui sont la confirmation irrécusable des stipulations 
portées dans cet acte; 

« Que le concordat, en autorisant dans son art. 2 la cession 
passée quelques jours après au profit des demandeurs, réser-
ve en même temps à Mtey-Lepy le droit de défalquer de ce 
qu'il restera devoir à Jacquemot le montant de sa propre 
créance contre ce dernier, ce qui est également la consécra-
tion posithede l'une des stipulations principales de d'acte du 
1" juin; 

» Et qu'enfin Mey-Lepy en apposant, l'un des premiers, sa 
signature sur l'acte du concordat l'a fait précéder d'une ré-
serve expresse dé tous les drobs résultant en sa faveur du trai-
té l'ait entre lui et Jacquemot, la.1" juin 1830; 

» Que prétendre au milieu de cette série d'actes et de stipu-
lations si visiblement liés ensemble; faire abstraction de 
l'acte du 1" juin 1830, c'est essayer de rompre des relations 
indestructibles et ruiner, par sa base, l'édifice même des 
droits et des titres sur lesquels l'action des demandeurs est 
fondée ; 

» Attendu, sur le second point, que s'il y a eu entre Jacque-
mot et Mey-Lepy une circulation d'effets et des remises de si-
gnatures destinées seulement à faciliter des négociations et à 
procurer des crédits à Jacquemot, et s'il est vrai qu'une partie 
des valeurs nominales qui se sont trouvées dans tes mains de 
Mey-Lepy sont restées sans cause et sans utilité; il paraît 
aussi que des avances véritables et d'une certaine importance 
ont été faites par Mey-Lepy à Jacquemot; 

» Qu'il est difficile d'admettre, et que dans tous les cas il 
n'est nullement prouvé que ce soit sans cause ou dans un but 
de fraude qu'on n'a pas pu même bien définir que Mey-Lepy 
a été reconnu créancier de Jacquemot, non-seulement dans 
l'acte du 1" juin 1830, mais encore dans le bilan de Jacque-
mot, dans le concordat et dans tous les actes qui en ont été 
la suite et où l'un voit constamment Mey-Lepy jouer un rôle 
actif comme créancier de Jacquemot ; 

» Atteudu sur le troisième point et en droit, qu'en sou-
mettant à la prescription de cinq ans les actions relatives aux 
lettres de change et aux billets à ordre, l'art 189 du Code de 
commerce a clairement exprimé la pensée que cette prescrip-
tion exceptionnelle, uniquement fondée sur la nécessité de 
donner au commerce des garanties spéc aies à raison delà 
nature fugitive de ces litres, cesserait d être applicable et 
qu'on rentrerait dans les règles dudroit commun, c'est-à-dire 
dans la prescription fructuaire, toutes les fois que les droits 
du porteur seraient constatés par un jugement ou reconnus 
par un acte séparé; 

» Attendu, en fait, que la créance de Mey-Lepy a été recon-
nue dans le bilan de Jacquemot, bilan qui, annexé au con-
cordat du 21 août 1830 et faisant corps avec lui, participe de 
la nature conventionnelle de ce traité; 

)> Que la créance de Mey-Lepy a été soumise d'ailleurs aux 
conditions d'attermoiement et autres stipulées dans le concor-
dat et comprises dans la somme de 110,000 francs par la-
quelle Jacquemot a fourni le 5 septembre 1830, en exécution 
du concordat, une obligation collective et une hypothèque 
générale sur ses immeubles en faveur de la masse des créan-
ciers chirographaires; 

y Attendu qu'on peut d'autant moins refuser aux énoncia-
tions du bilan et du concordat relatives à la créance de Mey-
Lepy le caractère d'une reconnaissance par acte séparé dans 
le sens de l'article 189 du Code.de commerce; que ces énon-
ciations emportent l'idée d'un véritable arrêté de compte; 

» Que Mey-Lepy est en effet porté dans le bilan comme 
créancier de 34,000 fr., tant pour sommes à lui dues directe-
ment que pour endossemens par lui souscrits et qu'il sera 
tenu de payer , expression d'autant plus caractéristique 
d'un compte arrêté qu'elles contrastent avec quelques-unes 
des mentions qui suivent et qui, se rapportant à des créances 
non liquidé- s, sont accompagnées de ces mots : « Compte 
régler ; » 

» Qu'au surplus, dans l'éjat des rapports qui existaient 
entre Mey-Lepy et Jacquemot au moment où celui-ci trai-
tait avec ses créanciers, il était devenu nécessaire de déter-
miner le chiffre de la créance du premier, puisqu'en don 
nant à Mey-Lepy le droit d'imputer cette créance sur ce 
qu'il devrait à Jacquemot par suite de l'opération du quai 
du duc de Bordeaux, l'article 2 du concordat n'autorisait 
cette défalcation que pour la créance actuelle, ce qui se refu-
serait à la liquidation de la créance telle qu'elle résultait du 
bilan; 

» Qu'il faut même convenir que, si l'on n'a pas liquidé éga-
lement les répétitions de Jacquemot contre Mey-Lepy, comme 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 octobre. 

COUR D ASSISES. — PROCÈS -VERBAL. 

GRBFFIBR. 

SIGNATURE. 

Le procès-verbal destiné à constater l'interrogatoire 

subi par l'accusé, conform ment aux articles 293 et sui-
vans du Code d'instruction criminelle, est nul s'il n'est pas 

signé par le président devant lequel a eu lieu l'interro-
gatoire. 

Le greffier qui omet de faire signer l'interrogatoire par 
le juge qui l'a reçu, et qui a apposé lui-même sa- signature 
avant de recevoir celle du magistrat, commet une fxfute 
grave qui le rend responsable, conformément à l'article 

115 du Code d'instruction criminelle, des frais de la pro-
cédure à recommencer. 

M. Casablanca, substitut de M. le procureur-général, 

occupe le siège du ministère public. 
Voici les faits qui sont résultés de la procédure et des 

débats: ., . 
„ Le 16 du mois de décembre di 1 année dernière, trois 

laboureurs s'étaient rendus dans la plaine de Tizzano pour 
labourer un champ appartenant au sieur Vinciguerra Pie-
tri de Sartètie ; c'étaient les nommés Sébastien Ortoli, 
Jean Sguglia de Sartène, et Lucchino Lucchini de Giun-
cheto. Après avoir travaillé toute fa journée, ils s étaient 
retirés le soirdansune cabane dépendante duditchamp. Ils 

éiaicnttous les trois rangés autour du feu qu'ils avaient al-
lumé etprenarënt leur repas.loraque, vers les sept heures, 
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re aurait été dépouillé de «„. • '* 

« La Cour, 

» Ouï, M. le conseiller Barennes en son rapport, et M. l'a-
vocat- général Nouguier, en ses conclusions ; 

» Vu les articles 293, 294, 293 et 296 du Code d'instruction 
criminelle ; 

» Attendu qu'aux termes des articles ci-dessus visés, l'ac-
cusé doit être interrogé par le président de la Cour d'assises, 
ou par le juge délégué pour le remplacer ; que cet interroga-
toire a pour objet de désigner à l'accusé un conseil pour l'ai-
der dans sa défense, s'il ne l'a déià choisi, et de l'avertir du 
délai dans lequel il doit former, s'il s'y croit fondé, sa deman-
de en nullité contre l'arrêt qui le met en accusation; que c'est 
à partir de l'interrogatoire que l'accusé peut communiquer 
avec son conseil et préparer sa défense, conformément aux 
articles 301 et 312 du Code d'instruction criminelle; que ces 
formalités doivent être constatées par un procès-verbal signé 
de l'accusé, du juge et du greffier, qu'à défaut de cette consta-
tation régulièrement accomplie, l'accusé ne peut êtrevala-
blementtraduit devant les assises, et qu'ainsi elle constitue 
une formalité substantielle ; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte du procès-verbal de 1 in-
terrogatoire de la demanderesse du 24 août dernier, que ce 
procès-verbal est clos par la mention que l'accusée a déclaré 
ne savoir signer et par la signature du greffier ; que celle du 
président du Tribunal dis Nantes remplaçant le président des 
assises, et devant lequel aurait eu lieu l'interrogatoire, ne 
s'y trouve point; d'où il suit que la constatation prescrite par 
le second paragraphe de l'art. 296 du Code d'instruction cri-
mine le n'a point été remplie, et qu'ainsi il y a omission d'u-
ne formalité substantielle, omission qui entraîne la nullité 
de l'interrogatoire et de tous les actes subséquens ; 

« Par ces motifs, 

» La Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Loire-Inférieure, du 8 septembre dernier, 
ensemble les débats et tout ce qui a précédé jusques et com-
pris l'interrogatoire du 24 août précédent ; et pour être pro-
cédé conformément à la loi, sur l'accusation portée eontre 
Marie Goubin, la renvoie en l'état de prise de corps et les 
pièces de la procédure, devant la Cour d'assises du départe-
ment du Morbihan, à ce désignée par délibération prise en la 
chambre du conseil ; 

>> Mais vu l'article 415 duj Code d'instruction crimi-
nelle ; 

» Attendu que les greffiers sont spécialement institués pour 
veiller à ce que les actes et procès-verbaux dressés en exé-
cution des lois, soient revêtus des signatures des fonction-
naires qui sont appelés à y concourir, et que c'est seulement 
lorsque ces signatures ont été apposées que les greffiers doi-

„ vent signer eux-mêmes, attestant ainsi et complétant par 
leur propre signature l'accomplissement des "prescriptions 
légales ; 

« Qu'en omettant de faire signer l'interrogatoire par le 
juge qui l'avait reçu, et en signant lui-même "avant que la 
signature de ce magistrat eût été apposée, le greffier de la 
Cour d'assises de la Loire-Inférieure a commis une faute 
grave qui obligea recommencer la procédure,, et qu'il y a lieu, 
conformément à l'art. 415 du Code d'instruction criminelle, 
d'en mettre les frais à sa charge ; 

» Ordonne que la procédure à recommencer depuis et com-
pris l'interrogatoire subi par Marie Goubin, sera faite aux 
frais du greffier. » 
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cela eût été désirable dans l'intérêt des cessionnaires du pre-
mier, on n'en peut guère trouver d'autre motif que l'impossi-
bilité où l'on savait être do le faire à raison des éventualités 
que présentait la société en participation relative à l'opéra-
tion du quai du duc de Bordeaux et l'expectative des bénéfices 
qu'on eu espérait pour les "avant- droits de J-acquemot ; 

» Atteudu donc qu°, si la créance de Mey -Lepy contre Jac-
quemot a eu pour cause principale et pour titres originaires 
des billets souscrits par le dernier en faveur du premier, ou 
souscrits par tous les deux solidairement, comme ceux sous-
crits en faveur de Métrai ou de Charvériat, et acquittés par 
Mey-Lepy seul, cetu cause qui paraît d'ailleurs n'avoir pas 
été la seule, (puisqu'on voit, par exemple, que Mey-Lepy au-
rait, au mois de m ii 1828, payé eu l'acquit de Jacquemot des 
fournitures faites par un sieur Caron, aurait été suppléé par 
là reconnaissance générale contenue dans lebilai, reconnais-
sance qui, confondant les origines diverses de la créance, a 
constitué un titre commun et nouveau, soumis pour le tout 
aux conditions conventionnelles du concordat et aux règles 
ordinaires de la prescription; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que la créance 
de Mey-Lepy contre Jacquemot étant constante et liquide, et 
la faculté de l'opposer en compensation aux cessionnaires de 
Jacquemot étant reconnue, il ne resterait plus pour déterminer 
les droits des partie,-;, qu'à fixer le chiffre des répétitions de 
Jacquemot contre Mey-Lepy, mais que les débats ne s'étant 
pas engagés sur ce point, et les cessionnaires de Jacquemot 
étant en droit de récuser les expertise, jugement et arrêt, qui 

pour objet la liquidation de l'opération du quai 
de Bordeaux, et dans lesquels ils n'ont pas été ap-
y a lieu de réserver les droits des parties à cet 
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égard ; 

» Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit que l'acte 
du i" juin 1830 est opposable aux cessionnaires de Jacque-
mot comme à Jacquemot lui-même; qu'en conséquence, les 
cessionmires de Jacquemot seront tenus dans l'établissement 
i"s comptes, ayant pour objet la liquidation des droits à eux 
cédés : 1° de supporter la moitié des pertes qui seraient résul-
tées de l'opération du quai du duc de Bordeaux, conformé 
ment aux art. 2, 3 et 6 de l'acte susdaté ; 2° de souffrir la dé-
falcation et l'imputation de la créance de 34,000 fr., dont Jac-
quemot a été reconnu débiteur de Mey-Lepy le 21 août 1830, 
sur la somme dont celui-ci serait redevable envers Jacque-
mot pour le résultat de ladite opération, conformément à l'ar-
ticle 5 du même acte et à l'article 2 du concordat du 21 août 
1830; 

» L'action des demandeurs ne devant s'exercer que sur ce 
qui resterait dit à leur cédant après ces deux espèces de dé-
ductions; 

» tlenvoieles parlies,à contester plus amplement, et leur ré-
serve tous leurs droits en ce qui touche les débats des comp-
tes de la société en participation, réserve notamment aux ces-
sionnaires de Jacquemot le droit de contester relativement 
aux doubles emplois qu'ils prétendraient exister entre quelques-
unes des sommes ayant servi à constituer la créance de 34,000 
francs et celles que Mey-Lepy refuserait de porter au crédit de 
Jacquemot pour sa contribution dans le prix des emplacemens 
et matériaux achetés en commun; 

» Condamne les demandeurs aux dépens envers Mey-
Lepy, etc. « 

mmm " ~ 

La Cour a rej été les pourvois : 

1° De Michel Lacero, contre un arrêt de la Cour d'appel 
d'.-dger, jugeant criminellement, qui le condamne à dix ans 
de travaux forcés, pour tentative d'assassinat mais avec des 
circonstances atténuantes ; — 2° De Louis Barreau, condamné 
par la Cour d'assises de la Mayenne à cinq ans.de prison, 
pour attentat à la pudeur sur une jeune fil e de moins de onze 
ans: — 3° De Baptise Lebugle et Louis Durand (Mayenne), 
travaux forcés à perpétuité, vol en réunion avec circonssauces 
aggravantes ; — 4° De Jean Labau (Cour d'appel d'Alger, ju-
geant criminellement); — 5? D'Edme Moret (Yonne), travaux 
forcés à perpétuité, incendie avec circonstances atténuantes; 
— 0° De Pascal Mallet, Jean Rjusse et J.-B. -Soudera (Ariege), 
destruction d'une grange appartenant à autrui : 7° D'adolphe 
Bloc, p aidant, M« îlorui, avocat, contre un arrêt dé 'la Cour 
d'assises de la Seine-Inférieure, qui le condamne à cinq ans 
de travaux forcés p mr menaces de mort sous condition ; — 
8° De Gabriel Chaehign m, contre un arrèi de la Cour d'appel 
d'Alger, qui le conJamne correctionnellement pour outrages 
envers un magisUat de l'ordre a tministratif. 

Ont été déclarés non-recevabjes en leur pourvoi, conformé-
ment à l'art. 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, les nommés 
Jean Langlois et Joseph-Georges Bayton, condamnés, l'un à 
dix et l'autre à cinq ans de détention, par jugement du 1" 
Conseil de guerre permanent de la 1™ division militaire, pour 
attentat contre le Gouvernement; 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme nul et non avenu, à Germain Mallet 
condamné à sept ans de travaux forcés par la Gour d'assises 
de la Seine, pour vol avec effraction; 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende et de production des pièces qui auraient 
pu en tenir lieu : 

1° Les sieurs Pigasson père et fils, condamnés correction-
nellement pour délit de dépaissance ; 

2° Etienne Bivière, condamné à une peine correctionnelle 
par le Tribunal de Carcassonne; 

3° Le nommé Boutoey, condamné à six mois de prison par 
la Cour d'assises de la Seine, pour délit d'escroquerie ■ 

4' Joseph Baudet, condamné correctionnellement 'par le 
Tribunal de Coutances. 

un individu àrracd*un fusil a double canon, et porteur d'ufî 
pistolet, entra dans la cabane. Après leur avoir souhaité 
le bonsoir il s'assit auprès d'eux, et entama la conversa-
tion ; puis, quelques ihs ans après, il demanda quel était 
celui d'entre eux qui se nommait Sébastien Ortoli. Or-
toli se Ht connaître aussitôt, et alors cet homme lui dit 

u'il lui élait recommandé, et qu'il avait quelque chose 
e secret à lui communiquer. Ortoli se leva, et, sans ap-

préhension aucune, il suivit son interlocuteur en dehors 
de la cabane. Le malheureux ignorait qu'il marchait à la 
mort. Peu de temps après, ne le voyant pas revenir, 
Sguglia proposa à son compagnon d'aller à sa rencontre. 
Sur le refus de Lucchini, Sguglia sortit seul, et ne tarda 
pas à rentrer après s'être livré à des recherches infruc-
tueuses. La nuit entière s'écoula, puis une partie de la 
matinée du lendemain, sans qu'Ortoli reparût. Sguglia 
et Lucchini commencèrent alors à concevoir des craintes 
sérieuses, et Sguglia se rendit à Sartène pour prévenir les 
parens d'Ortoli de ce qui était arrivé. 

» On acquit bientôt la triste conviction que Sébastien 
Ortoli avait été la trop confiante victime d'un infâme 
guet-apens. Mais qu'étatt-il devenu ? Les recherches les 
plus actives des parens d'Ortoli et les investigations de 
la justice n'aboutirent d'abord à aucun résultat. On s'é-
puisait en conjectures, lorsque, le 9 janvier dernier, 
dans l'un des endroits les plus inaccessibles de la monta-
gne de Giuncheto, une bergère découvrit un cadavre en 
pleine putréfaction, et à demi dévoré par les animaux, qui 
fut reconnu pour être celui de l'infortuné Sébastien Ortoli. 

Sur la tête, séparée du tronc, se faisaient remarquer 
deux blessures, causées par un coup d'arme à feu, qui 
avaient dû occasionner une mort instantanée. D'après l'é-

tat du cadavre, les hommes de l'art jugèrent que la mort 
remontait à l'époque de la séquestration de Sébastien Or-
toli. 

» Il demeurait désormais constant qu'Ortoli avait été 
traîné dans cette montagne, où on l'avait lâchement im-
molé ; mais on ne connaissait pas encore celui auquel, 

dans lu nuit du 16 du mois de décembre, il s'était si facile-
ment confié. Un hasard presque providentiel le fit décou-
vrir. Le 3 du mois de février, le nommé Paul Orsini, de 

la commune de Portovecchio, qui avait été arrêté sous la 
prévention de servir de guide aux bandits Arrii et Gia-
comoni, de Loreto, traversait l'une des places de la ville 
de Sartène, sous l'escorte des agens de la force publique 
Jean Sguglia, l'un des compagnons de l'infortuné Ortoli 
dans la cabane de Tizzano, se trouvait sur cette même 
place. 

»A la vue d'Orsini, Sguglia fut frappé de son extrême 
ressemblance avec l'individu qui était venu dans la soi-
rée du 16 décembre, appeler Ortoli, et après l'avoir bien 

examiné, il n'hésita pas à déclarer qu'il le reconnaissait 
parfaitement. L'attention de la justice éveillée sur ce 
fait, des confrontations eurent lieu. Jean Sguglia, mis en 
présence d'Orsini, persista de plus fort à le reconnaître. 

Lucchino Lucchini, interpellé à son tour, joignit son té-
moignage à celui de Sguglia. C'était bien le même hom-
me; môme taille, même figure, même allure et même 
voix. Son habillement seulement avait changé. Il avait 
alors une veste de velours, tandis que lorsqu'il s'était 
présenté dans la cabane de Tizzano, il était vêtu d'une 
veste de drap corse. 

»Au moment de son arrestation sur la route de Sartène 
Paul Orsini s'était écrié, comme par une sorte de prévi-
sion de ce qui allait lui arriver, « qu'il aimait mieux être 
tué que d'être arrêté. » Confronté avec Sguglia et Luc-
chini, son embarras devint visible, et avant qu'il lui eût été 
donné connaissance de l'objet de cette confrontation, il se 
mit à dire faisant allusion à la séquestration et à Tassas 
sinat d'Ortoli : « Pour cette affaire, je ne puis pas être 
condamné. Je prouverai que je n'ai jamais changé de 
costume depuis trois mois. » Mais plusieurs témoins non 
suspects ont déclaré que l'accusé n'avait jamais porté du-
rant l'intervalle de temps par lui mentionné, qu'une veste 
de drap corse. 

» Ce n'est pas tout, il a été prouvé par la déposition de 
Bernardin Lanfranchi, que trois ou quatre jours avant 
d'aller à Sartène et dans un but qu'il est facile de s'expli-
quer, Orsini lui avait emprunté une veste de velours et 
avait laissé chez lui sa veste de drap corse. Cette dernière 
veste et une cartouchère qu'elle contenait, ont été remi-
ses à la justice par Bernardin Lanfranchi, et l'accusé n'a 
pu nier qu'elles lui appartinssent. Paul Orsini n'a pas été 
plus heureux en rendant compte de l'emploi de son temps 
dans la malheureuse journée du 16 décembre, et les ren-
seignemens recueillis à cet égard par la justice, ne con-
stituent pas la moindre des charges qui s'élèvent contre 
lui. 
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participation a 1 insurrection 

La gardé amène les deux aécosés croi AU 

Jeau-Baptisie-Eugène Bony, âgé de ia „ *"
rt
 » iw 

Charonne, 35, et Georges Chaffel âgf A^'eut* 

sur les ports, demeurant rue m TowneUf.^Vns ' lu. 
M. le président à Bony : On vouai, „„ " ' ' président à Bony 
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Ou vous-a TU non».,, 
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a main la draaonnîrV 
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 L'accusé Bony ; C'est une erreur, person.no
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D. Dans un interrogatoire que vous av
c 

d'instruction, vous avez dit que vous av 

les insurgés, de votre domicile à la place des Y 
raît difficile, car de la rue de Charo ' 
une grande distance à parcourir. — Ri 

eillaJ?** 

vez subi denwl 
«ez été entra; 

Vosges- J 
Mneàcettep:
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matériellement, mais j'étais l'objet d'un» 
il n eta 

t pas possible de fuir; j'aurai
 revu
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mencé? — R. Non, colonel, 

place, j'ai vu le corps d'un officier tué n 
nique, et près de lui se trouvait son caban 

miellé 
fusi 

D. Etiez -vous parmi les insurgés lorsque r
a 

'
 ma,s<
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ins'tant j'ai aperçu un individu qui enlevait te ^ '■ ■ 
couru après lui et je lui ai arraché des mains ]

 ! Il 
avec Georges le déposer chez une portière où
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donné nos noms et notre adresse. nou8 »> 

M. le président interroge Georges qui d^nne la m-
cation. ' "fetic

 : 

M. le président, à Bony : Qu'avez-vous fait
 DPn

,,
0 

la journée du samedi, 24 juin? Ne vous ètes-vc, 
aux insurgés? UU !,

P»SE» 

Bony : Des insurgés sont venus frapper à ma pon-
de crosse de fusil, en criant : « Donnez vos armes 
dez. » J'ai répondu : « Je ne donne pas mes ou 

armes. 
descends. » En arrivant dans la rue, j'ai rencontré-]' 
nationaux de ma compagnie avec lesquels je me sr 
vers la place des Vosges, et nous nous sommes arri- ' - * 
guichet, du côté de la rue des Vosges. Ce jour-là m- ^' 
vais déjà passé une partie de la matinée avec M. M?''' 
cierge du n° 200 de la rue Saint-Antoine. ' ' ? 

D. Vous étiez possesseur de quelques cartouches
1
' — R -

les tenais de la distribution faite lors de la derrii> 
d'armes. 

D. Vous avez été vu pérorant dans la rue, devant nm -
icile, annonçant le succès de l'insurrection, et donnant " 
nivelle que Caussidière élait du côté de la Cité avec six 

canon î — B. Js n'ai jamais tenu de 

les 

propoi 
huit pièces de 
semblables. 

Georges, interrogé sur les mêmes faits, répond qu'il 
marché avec les insurgés que parce qu'il y a été forcé par, 
capitaine en second, M. Gonet, et plusieurs insurgés Qu ' -
envahi sa maison. 

D. Vous êtes accusé d'avoir pris part au dépouillemw, ; 

cadavre d'un officier, et d'avoir volé son caban. — H, ju
K 

ment où j'arrivais sur la place je vis le cadavre d'un 
ayant son caban à terre ; un individu s'en emparait , . 
mettait sur son dos. Une lutte s'engagea entre nous, <.; 
en voulant bien faire, je me suis compromis. 

M.Bernard Gros, lieutenant au 18e léger, a vu tomber L 
ieutenant Malher, frappé d'une balle à la clavicule du i 

droit. Il ne dépose d'aucun fait particulier aux accusés. 
M. Marais, pharmacien, rue de la Verrerie, déclare qu« r 

samedi matin, vers midi, l'accusé Bony vint chez lui, t 
en bourgeois et armé d'un fusil et d'un sabre. Son exaluù 
était telle que dans les premiers momens, M. Marais eut peux 
à le contenir; il se plaignait d'une blessure qu'il avaitre. 
au pied, blessure faite par le ricochet d'une balle. B. 
coucha et s'endormit; lorsqu'il se réveilla/ il exprims:?--
pentir qu'il avait de s'être mêlé aux insurgés. 

M. le président : Vous avez parlé de l'exaltation deVa;,. 
sé. Quelle était cette exaliation ? — B. Elle était physique*, 
morale. Le sieur Bony me dit que pour se donner ducouraj: 
et de l'audace, il avait bu de l'eau-de-vie, dans laque..--

avait versé de la poudre à canon pilée. 
M. Biot, gardien de Paris : Une heure après la pn>«l< 

Bastille, j'ai vu le nommé Bony avec une nommé Sleusi ' 
demeura n t d ans la même maison que lui, reven i r à sou dom'r\-
il était armé d'un fusil de munition qu'il portait en bandou; 
1ère. Il avait adapté à sa casquette une plaque d 'officier :, 

18
e
 léger; il était très exalté, et se mit à pérorer devant .e 

habitans en disant : « La victoire est gagnée!... Csussiw 

a du canon... il va faire comme nous. » H tira de sapo* 
une dragonne d'officier qu'il se plaisait à faire voir couf 
un trophée de la bataille. 

M. Boulley, commissaire de police : Je connais 1 BCOT 

Bony; c'est un honnête homme, mais qui a le
 mîlh

^fjl 
griser. Il avait des opinions politiques un peu trop ettnw 

M. Bigal, inspecteur de police, et plusieurs autre? tel, 

reproduisent les faits déjà connus. 
M. Fischback, concierge place des Vosges, 18, ,*f*",I 

deux insurgés qu'il reconnaît pour être les accus», »*■ 
un caban, en lui disant;, nous f 

dit le témoin, r 
nus déposer chez 
drons le chercher. Sur mon observation, 
co dépôt pouvait me compromettre, ils mirent leur 
un papier. C'étaient Bony, avec son adresse, georu j

;
. 

sans adresse 
rêtéi 

Je ne les ai vus que quand 

i eoniiW" 
Ne voulant pas conserver ce dépôt je Je t*™
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COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin de Lacour, conseiller. 

Audience du 4 septembre. 

LES BANDITS DE LORETO. ^ — SÉQUESTRATION. — COMPLICITÉ 

D'ASSASSINAT. 

Un jeune homme à peine âgé de vingt-un ans, apparte-
nant à l'arrondissement de Sartène, comparaît devant le 

jury, accusé de s'être rendu complice d'un crime affreux 
dont les trop fameux bandits de Loreto paraissent avoir 
été les auteurs. Un honnête citoyen de Sartène, l'eu Sé-
bastien Ortoli, a été trouvé horriblement mutilé au milieu 
des rochers les plus escarpés de la montagne de Giun-
cheto. La justice n'a pu connaître quel a été le motif d'un 
crimeaussilâche, car le malheureux SébastienOrtoli n'avait 
point d'ennemis connus,, L'accusé Orsini serait celui qui, 
d'après l'accusation, aurait livré cet infortuné, qu'il ne 
connaissait pas même, aux bandits qui l'auraient im-
molé. C'est donc comme accusé du double crime de sé-
questration de personne et de complicité d'assassinat que 
le nommé Orsini vient rendre compte de sa conduite. 11 
est assisté de M" Giordani, son défenseur. 

Malgré toutes ces charges si accablantes, Paul Orsi-
ni avait persisté dans l'instruction à nier être celui qui, 
dans la soirée du 16 décembre, s'était présenté à la ca-
bane où se trouvait Sébastien Ortoli; mais aux débats il a 
embrassé un autre système de défense plus vraisembla-
ble. Il a soutenu qu'étant en relation cT amitié avec les 
bandits de Loreto, ceux-ci l'avaient chargé d'aller appe-
ler Sébastien Ortoli qu'il ne connaissait pas, sous le pré-

texte qu'ils avaient des communications importantes à lui 
faire; que Sébastien Ortoli, auquel il avait fait connaître 
l'objet de sa visite, consentit lui-même sans aucune hési-
lat

:
o i, à aller- à la rencontre des bandits qu'il connaissait 

sans doute pour les avoir vus en d'autres circonstances, 
et que les ayant quittés le soir même, il ignore ce qui a 

pu amener ce mystérieux assassinat dont il a été d'autant 
plus profondément affligé, qu'il n'avait jamais connu l'in-
fortuné Sébastien Ortoli, contre lequel il ne pouvait avoir 
ni haine ni vengeance. 

Malgré ce système de défense, développé par M c Gior-
dani, le jury, après un habile réquisitoire de M. le substi-
tut du procureur-général et un résumé impartial de M. le 
président, a déclaré l'accusé coupable du double t rime de 
séquestration et de complicité d'assassinat. Il a seulement 
admis des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé 
qui, en conséquence do ce verdict, a été condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

dant du 18" léger, en lui faisant connaître la 
j'en étais devenu dépositaire. J'ai remis le 
fond, capitaine adjudant-major du 11° léger, acw 
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pitaine à la garde républicaine, pour les faire P
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torité et mettre la justice sur la trace des coupabl ^ > 
M. Lafond, capitaine adjudant-major de la g
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caine, confirme la déposition du précédent tem ■ ^ : 
„„M L— Î . »„ v. !.. i ,i„ io nréfecture oe r f'« qu'il remît, au bureau central de la préfecture Ç ̂  , 

furent r 
bulletin qui lui avait été remis par le sieur Fisc -
la suite de i i cette révélation que les deux accuses 
tés, et que le nommé Meusnier, dont il a été pa > 
porté. 

M. Milot, concierge, rue Saint-Antoine, 

dans la matinée on apporta chez lui le corps ^ 
officier. Ils lui remirent au même moment ^J

fre t
tf 

200, décU^ 
du m-

nioriir* r " 
lieutenant avait, sur lui, et notamment une
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breloques et sa chaine, ainsi qu'un porte-mo 

une somme de 15 francs. F-tce l'u" 
M. le président : Begardez les accuses.
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qui a vous a remis les objets dont
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Le témoin : Non, colonel, ce n'est ni l'un ni
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jels m'ont été déposés par des insurgés parm
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counu le nommé Leveau, qui demeurait ru fygjflfi * 
qui a été transporté. J'ai rendu les objets a
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Malher, elle m'en a donné le reçu que je voub . . 

M. le commandant Delattre , commissure ̂  
l 'accu6 

vernement, croit devoir abandonner ^ . 

meurtre et de dépouillement d un c.i
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soutient celle relative à la parlicipaiio» 

de 61 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence do M. Puech, colonel du 74' de ligne. 

Audience du 3 novembre. 

INSURRECTION DE JUIN. — MEURTRE D'UN LIEUTENANT DU 

LÉC.ER. — AFFAIRE DE LA PLACE DES VOSGES. 

L'affaire qui est portée aujourd'hui devant le Con-
seil, a été l'une de celles qui ont le plus vivement 

préoccupé l'opinion publique. On avait appris, avec une 

18» 

un mouvement insurrectionnel. défense 
M' Madier de Montjau présente la u 

et M- Cervaise celle de l'accusé Geôles.
 de

#|jber»
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Le Conseil, après trois quarts d iieui <;,*- • 
déclare à l'unanimité les deux acci f*
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condamné à cinq ans de prison, e
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ans, à la majorité de cinq _ voix co»^ jgp^ 

vaient voté pour cinq années 
Les condamnés ont accueilli ,
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violents murmures. M. le commanu 
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mi»>s sentais**' 
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, les aavei-tis qu'ils avaient vingt-quatre 

, , , nrésident du Conseil, chargé du Pouvoir 

ttt ïte du 31 octobre 1848, et sur la propost-
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 d'Asfeld, arrondissement de Rethel 
A. pai* du .,

nc
jen «renier de la justice de paix 
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 H i canton de Ilocroi, arrondissement de ce 
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* Louis -Tliierry-Auguste Guillaume-Dufuy, 
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deM. des Robert du Chàtelet; 

lacemeiH ( _anton de Signy-le-Petit, arrondissement ''jîS* P
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 J^JS M, Jean-Antoine-Ferdinand Lefèvre, 
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»„ «molàcement de M. bemeaux 
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M
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' du canton nord de Sédan, arrondissement de 
d« Pp^es), M. Hennuy, ancien juge de paix de ce 

- du canton de Grandpré, arrondissement de 
de P

al
*
 es

\ M . Morlet, en remplacement de M. Miroy; 

î
ers

 (-«'du canton de Mur-de Barrés, arrondissement 
M. Philippe Julhe, avocat, suppléant 

^ de paix ' 

..galion .^^ jjù'r de Barrés," en remplacement de M. De-

t
i^e'-D'

e
"^'
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 canton de Servignac-les-Eglises, arrondis-

' Ju^e
 J
/ Çf'rioueux (Dordogne), M. Jarjavay, suppléant ac-

<- i''' lde inlacenient de M. Bosredon; 
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0,1 Tf
 us du canton de Maiche, arrondissement de 

L
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 i^ 'Doubs), M. Blaise-Joseph-Constanl Faivre, en 
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 | y. Chavelet, appelé à d'autres fonctions ; 
e!11

' \x du canton de Cloyes, arrondissement de Cbâ-
M. Pierre Bigot. Êore-et-Loir 

"r^ire, 

suppléant actuel, 
en remplacement de M. Touche, démission-. 

- rS-boir}, M. Jacques-Jule 
*»> .„,,hcement de M. Roussel 

Ja canton de Senonches, arrondissement de 
. Jacques-Jules Delaborde, ancien no-

7
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m placement de M. Rousselin : 
•ire. eu canton deThlron Gardais, arrondissement 

X-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Boulay, suppléant du 
N f ~ ■ d'Orgeres, en remplacement de M. Huerne; 

-
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.
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i
x
 d'o canton de Saint-Lys, arrondissement de 

'"^•H îte-Garoiine), y. Léopold Dassan, avocat, ancien 

" W°r t de iuge de paix, en remplacement de M. Dassan ; 
canton d'Eauze, arrondissement de Con 

d'Av-

.uppteaui > t^fo
 cant

on d'Eauze, arrondissement 

- ',
 1

 yj, S-iiut-Aubin, eu remplacement de M 

arrondissement de 
de paix du 1 er ar-

en remplacement de M. Estève, 

ïe pa^ du canton de Castries 
Ibiitpellier (Hérault), M. Boissieux, juge 
ïï^ement de Montpellier, 

"t' "~ de pais du 1" arrondissement de Montpellier (Hérault), 
u Rabot iuge de paix de Mauguio, en remplacement de M. 

L«ieux appelé à d'autres fonctions ; 
iu<>e de paix du canton de Mauguio, arrondissement de 

lloiiipellier (Hérault), M. Ventajou, en remplacement de M. 
Rabot appelé à d'autres fonctions ; 
" j je paix du canton de Clermont, arrondissement de 
Lodève (Hérault), M. Bouzier- Joly, ancien juge de paix (place 

"jjôe'dé paix du canton de Caylar, arrondissement de Lo-
lève (Hérault), M. Blazy, ancien juge de paix (place va-

h*t de paix du canton Est de ligeac, arrondissement de 
M nom (Lot), M. Victor Mage, juge suppléant au Tribunal de 
trcraitre instance de Figeac, en remplacement de M. Vival, 
démissionnaire ; 

Juge de paix du canton d'Ecury-sur-Coole, arrondissement 
île cCàlons (Marne), M. Alexandre Marin Lecointe-Bession, an-

enjrtge de paix, en remplacement de M. Caffln, appelé à 
d'autres fonctions; 

Ju.e de paix du canton de Fauquemberg, arrondissement 
Je Saiiit-Omer (Pas-de-Calais), M. François-Joseph Delhay, 
incien juge de paix, en remplacement, de M. Hochart, démis-
sionnaire; »* *'ï - - '•• v ' 

luge de paix du canton de Trie, arrondissement de Tarbes 
Hautes Pyrénées), M. Curie Simbres, substitut près le Tri-
bal de première instance de Pau, en remplacement de M. 

Cusaignard ; ( 2 *3fâE 
luge de paix du canton de Latour, arrondissement de 

! rpignan (Pyrénées-Orientales), M. Joseph Conte, proprié-
té, en remplacement de M. Duerne, appelé à d'autres fonc-

tions ; 

Juge de paix du canton de Comps, arrondissement de Dra-
jwgnau (Var), M. Auguste Cat, maire de Callas, membre du 
ntéil d'an-ondissement, en remplacement de M. Cartier; 
Juge de paix du canton de Chàtellerault, arrondissement 

ûece nom (Vienne), M. Alabonne, avocat, ancien avoué, en 
implacement de M. Bachelier, appelé a d'autres fonctions; 

ln
ge de paix du canton de Gerardmer, arrondissement de 

^mt-Dié (Vosges), M. Noël, ancien juge de paix de ce canton; 

Par un autre arrêté en date du même jour, ont été 
-ommés : 

% de paix du canton de Chauny, arrondissement de Laon 
■ s "ej,M. André-Hippolyte Lebrun, licencié en droit, en rem-

uement de M. Lefèvre, démissionnaire; 
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 du canton de La Palisse, arrondissement de 
"wt (Allier), M. Mourier-Desgavets, ancien juge de paix, 

» ««placement de M. Bonnet, démissionnaire; 
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aix du
 canton d'Entrevaux, arrondissement de 

' -'"ane (Basses-Alpes), M. Jean-Baptiste-Paul-Joseph - Bes-
'j ^ppleant actuel, eu remplacement de M. Bonnetty; 

Paix du canton de Pontaven, arrondissement de 
- "perle ^Finistère), M. Jean-François Le Songeux, proprié-
- - en remplacement de M. Biou; 

'-l'mh ?r'
X du canton

 de l'He-Jourdain, arrondissement 
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ers), M. Larriale, en remplacement de M. Thou-
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u canton ouest
 d'Issoudun, arrondissement 
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 suppléant au Tribunal 
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 ,'nstance d'Issoudun, en remplacement de M. Mar-
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' r»iî,'!!ÎIe " et'boire), M. François Bonodeau, ancien notaire 
luS06"16111 de M. Maillard ; 

capitaux au Trésor, 
solvable. La dette flot-

des ressources d'autant 

bons du Trésor et des livrets des caisses d'épargne dont 

la consolidation en rentes a été ordonnée parle décret du 

7 juillet 1848, présentés par M. Trouvé-Chauvel, minis-

tre des finances. (Envoyé au Comité des finances.) 

Citoyens représentans, lorsque mon honorable prédécesseur 
soumettait a vos délibérations, le 3 juillet dernier, les projets 
de décrets discuies d'urgence et votés le 7 du même mois, re-
latits a la consolidation en rentes des bons du Trésor et des 

livrets des caisses d'épargne, il déplorait la triste nécessité 
qui avail fuit ajourne' le remboursement de ces valeurs. 

En reconnaissant qu'il y avait unanimité pour demander 
que la fidélité aux engogemens fût maintenue, M. le ministre 
des finances se prononçait pour la consolidation en rentes per-
pétuelles 3 et 5 pour 100, à un cours qui garantît aux créan-
ciers de l'Etat le recouvrement de leur capital. 

Vous vous rappelez, citoyens représentans, combien a été 
vive et prolongée la discussion des nombreux amendemens, 
en suite desquels ont été votés les chiffres de 55 fr. pour le 
taux de consolidation en 3 pour 100 des bons du Trésor, et de 
80 fr. pour le taux de consolidation en o pour 100 des som-
mes dépos es aux Caisses d'épargne. 

C'était, il faut le dire, sous l'impressiou d'une hausse con-
sidérable des fonds publics et dans la pensée que les cours de 
la Bourse ne pourraient que s'améliorer, que les fixations des 
deux décrets ont été adoptés. 

Vous savez que ces espérances ont été déçues. 

Vous savez aussi quelle baisse successive dans les cours, 
et, par suite, quelles pertes ont subies ces mêmes créan-
ciers, dont la situation particulière est à tous égards inté-
ressante. 

Les uns, en effet, ont apporté leur; 
considéré comme le débiteur le plus 
tante trouvait dans ces placemeus 

plus précieuses qu'elles étaient en quelque sorte inépuisa-
bles, et limitées seulement à la volonté de l'Etat par le taux 
d'intérêt offert aux capitalistes. 

Les autres, nombreux cliens des Caisses d'épargne, qui 
donnaient aux populations des habitudes d'ordre et d'écono-
mie, comptaient sur le remboursement immédiat des faibles 
sommes accumulées successivement, en prévision des besoins 
de l'avenir. 

Pour tous, nous devons le reconnaître, lès circonstances 
ont été telles que les décrets n'ont pas atteint le but proposé, 
et que, contrairement aux intentions exprimées dans l'exposé 
des motifs de ces décrets, contrairement au vœu de l'Assem-
blés nationale, le recouvrement da capital primitivement 
versé n'a pas été garanti . 

En cet élat de choses, le Gouvernement a pensé que la si-
tuation de nos finances permettait d'accorder cette garantie, 
et de donner ainsi un éclatant témoignage de notre respect 
pour les contrats. 

La somme allouée à titre de complément de consolidation 
ne pouvait, sans de graves difficultés d'exécution, être exac-
tement déterminée dans la proportion de la différence ou per-
te résultant des variations quotidiennes de la Bourse. 

Aussi nous sommes-nous arrêtés à proposer la moyenne 
des cours de la rente depuis le 7 juillet dernier, tant pour la 
consolidation des livrets des Caisses d'épargnes en rentes 5 
pour 0[0 que pour la consolidation des bons en rentes 3 
pourOpO. 

Les déposans des Caisses d'épargnes recevront la diffé-
rence en un crédit porté à un compte nouveau, et dont 
le montant ne pourra leur être remboursé que le 1" jan-
vier 1850. 

Les porteurs de bons du Trésor recevront la différence en 
une inscription de iv nie. 

Vous comprendrez sans peine, citoyens représentans, que 
nous avons dû céder aux puissantes considérations morales 
qui conseillent et commandent un complément d'allocation 
aux porteurs de bons du Trésor et de livrets de Caisses 
d'épargne. 

C'est un acte de réparation et de justice que nous venons 
soumettre à votre sanction par le projet de décret dont la te-
neur suit : .... 

• Projet de décret. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le président du Conseil des ministres, chargé du Pouvoir 
exécutif, 

Arrête : 

Le projet de décret dont la teneur suit sera présenté à l'As-
semblée nationale par le minislie des finances, qu'il charge 
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Art. 1". Les déposans aux Caisses d'épargne, dont les livrets 
ont été ou seront consolidés, en vertu du décret du 7 juillet 
1848, recevront un livret nouveau où ils seront crédités de la 
différence entre le taux de 80 b\ et le cours moyen de la 
rente 5 p. 0p0 depuis le 7 juillet dernier. 

Le montant de cette différence portera intérêt à 5 p. 0[0, à 
compter du 7 juillet 1818, et sera remboursable à partir du 
1" janvier 1850. 

Art. 2. It sera alloué aux Caisses d'épargne une indemnité 
destinée à faire face à l'accroissement des frais d'administra-
tion, en 1818 et 1849. 

Art. 3. Les consolidations prescrites par l'art. 1" du décret 
du 7 juillet, relatif aux bons du Trésor, auront lieu pour les 
bons non convertis au cours moyen de la rente depuis le 7 
juillet dernier. 

Pour les consolidations déjà opérées, il sera délivré aux an 
ciens porteurs une inscription supplémentaire de rentes 3 p 

quart au moins de lî salle soit réservé gratuitement au 

public. 

Le commissaire de police avait constaté dans son pro-

cès-verbal, que deux femmes assises à la porte perce-

vaient 10 centimes de chaque membre du club qui se pré-

sentaient, mais que les étrangers qui allaient se placer 

dans une partie spéciale de la salle ne payaient pas. 

M. de Caujal, avocat de la République, a soutenu la 
prévention. 

M' Garnel a présenté la défense. 

Le Tribunal, présidé par M. Cazenave, attendu que des 

termes même du procès-verbal du commissaire de police, 

il résulte qu'un quart de la salle était réservé au public; 

que, dès lors, la contravention reprochée aux prévenus 

n'existe pas, renvoie Bernard et Daponey des fins des 
poursuites. 

— Tandis qu'un convoi passait à toute vapeur sur le 

rail-way du chemin de fer de Versailles, le chapeau d'un 

voyageur fut emporté par le vent et s'en alla rouler au 

loin sur la voie. L'employé de l'administration chargé de 

faire les signaux vit bien tomber ce chapeau, et se pro-

posait, le convoi passé, d'aller le ramasser pour le tenir à 

la disposition de son propriétaire ; mais il avait été de-
vancé par un jeune Ouvrier qui travaillait dans un champ 

voisin. Celui-ci franchit la barrière limitrophe du chemin 

de fer, s'empare du chapeau, repasse la barrière et dis-

parait à toutes jambes; l'employé lui donne la chasse, et 

ne pouvant l'atteindre à travers la clôture qui lui fait ob-

stacle, le signale toutefois à des individus de l'autre 

bord qui finissent par l'arrêter, et voilà pourquoi le nom-

mé Cuignard comparaissait devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention de vol, conjointement 

avec le nommé Froidure, inculpé de complicité. 

« Ma foi, dit Cuignard, j-! travaillais bien tranquille-

ment dans le champ de Froidure, quand j'ai vu tomber ce 

maudit chapeau ; je l'aurais laissé où il était si Froidure 

ne m'avait pas dit : « Va donc le prendre, que t'es bête ! » 

Alors j'ai franchi la barrière, et voilà .' » 

M. l'avocat de la République, Avoud, soutient la préven-

tion à l 'égard des deux inculpés, et plus spécialement 

contre Froidure qu 'il considère comme plus coupable. 

C 'est lui, en effet, qui a usé do l'ascendant qu'il avait sur 

Guignard, son ouvrier, pour l'engager à commettre ce 
vol. 

Toutefois, le Tribunal, considérant que 

aux prévenus, quelque blâmable qu'il soit, 

pas les caractères d'intention frauduleuse définis 

loi, les renvoie des fins de la plainte. 

Le nommé Bagot, tireur de sable, fut impliqué 

dans l'affaire de l 'incendie du pont d'Asnières, dont 

a eu à s'occuper la Cour d'assises de la Seine quel-

ques mois après la Révolution de février. Au nombre des 

témoins entendus lors de l'instruction et des débats, 

figurait le sieur Périer, marchand de vins à Asnières. 

Bagot fut acquitté, et à peine rendu à sa liber.é, il se 

présenta chez Périer, lui cherchant querelle à raison du 

témoignage qu 'il avait rendu contre lui : des paroles 

assez vives s'échangèrent , et Bagot se laissant em-

porter à la colère, traita Périer publiquement de faux 
témoin. 

C'est à raison de ce fait qu'il comparaît devant le Tri-

bunal de police correctionnelle. 

Il ne convient pas de s'être servi de cette expression 

criminelle; il prétend seulement avoir impulé à Périer 

d 'être la cause de ea détention préventive qu'il avail su-
bie. 

En l 'absence de Périer, malade à l'hôpital Beaujon, M. 

l 'avocat de la République donne lecture de sa déposition 

et requiert Tapplicalion delà loi. 

Conformément à ces conclusions, en admettant toute-

fois le bénéfice de l 'art. 463, le Tribunal condamne Ba-

got à 16 fr. d'amende. 

— On lit dans le Moniteur : 

C'est par erreur que le Moniteur du 1" novern-
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pas encore le nombre, mais on nous as»urc qu'il n'est pa 

considérable, non plus que la gravité des ble sui es. L'Etat 

et la ville doivent à l'intrépidité et au dévouement de ces 

braves gens la conservation d'etablissemens importuns. 

Là population accourut avec un merveilleux empresse-

ment aux. cris d'alarmtî propagé* 'Uns les rues, et 

si les moyens dont la ville dispose pour combattre les 

incendies eussent été en rapport avec la qti uttilp de bras 

qui venaient s'offrir, on fût venu bien pluf6l à bout de 

celui-ci; mais, il faut bien le dire, le service des incen-

dies s'est peu sensiblement amélioré à demi ont depuis 

longtemps: il est toujours iriïûfflsàfit et bien imparfait. 

Les seaux, en assez, mauvais état généralement, ne £ont 

pas assez nombreux; les échelles et autre matériel de 

sauvetage en usage dans la plupart îles villes manquent 

complètement ; la conduite et le déversement des eaux 

sur le point menacé sont d'une lenteur désespérante. Cot 

état de choses appelle toute l'attention du conseil muni-

cipal et de l'administration. 

M. le général Thierry était de bonne heure à son poste 

avec so i état-major, et il n'a cessé, jusqu'à ce que le 

danger fût passé, de donner des ordres pour la direction 

des secours et le bon emploi des bras de la garnison. M* 

le préfet et M. le maire s'étaient aussi rendus sur les lieux 

au premier appel. Parmi la population, dont l'ardeur et 

l'accord ont été admirables, comme dans tous les dangers 

publics, on a remarqué les bons Frères des Ecoles chré-

tiennes et leurs nombreux novices qui ne se sont pas 

épargnés au travail. Leur maison, voisine de l'incendie, a 

offert toute la nuit un asile et des rafraîchUsemens aux 
travailleurs fatigués. 

La perte en mobilier, grains et farines s'élève approxi-

mativement à 15,000 francs. Le n z-de-ebatissée du bâ-

timent incendié, qui contient les four s et la boulangerie, 

ayant été presque entièrement préservé, le service des vi-

vres de la garnison n'éprouvera pas d'interruption. 

(L'Ami de la Patrie.) 
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bre annonce la nomination de M. Larriale aux fonc-

tions de juge de paix du canton de l'Ile- Jourdain. M. 

Larriale est nommé juge de paix du canton de Sa-

matan, arrondissement de Lombez (Gers), en remplace-

ment de M. Malbois, décédé. >• 

Art. i. Un fonds d'amortissement du centième du capital 
nominal des rentes créées en vertu du présent décret sera a-
jouté à la dotation de la Caisse d'amortissement. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1848. 

Le président du Conseil des ministres, 
chef du Pouvoir exécutif, 

E. CAVAIGNAC. 
Le ministre des finances, 
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°cation à accorder aux propriétaires des 

M. Piet, doyen des conseillers à la Cour de cassation, 

vient de mourir. 

Cette nouvelle a été accueillie au Palais par des mar-

ques unanimes de regret. 

— Par arrêté du chef du Pouvoir exécutif, du 30 août 

dernier, il a été institué, pour l'année 1848-1849, à la 

Cour d'appel de Paris, une chambre temporaire pour ju-

ger les affaires civiles. 

Cette chambre est composée ainsi qu'il suit : 

Président : M. Poultier; conseillers : MM. Duplès, Las-

sis, Try, Gaschon, Dequevauvillers, Legorrec, Zangia-

comi, Terray, Michelin, Godon. 

Cette chambre temporaire, qui existe ainsi depuis plu 

sieurs années au même titre, a tenu aujourd'hui sa pre-

mière audience. 

— Le Tribunal civil de première instance a repris au-

jourd'hui le cours de ses travaux. La 1" chambre élait 

présidée par M. le vice-président d Herbelot. M. Mongis 

siégeait comme avocat de la République. En conformité 

de la circulaire de M. le ministre de la justice, il n'y a pas 

eu de discours dè rentrée. 

On a fait, comme d'habitude, l'appel des causes; le 

Tribunal a prononcé quelques jugemens par défaut et re-

mis les autres affaires à huitaine. 

Il en a été de même aux autres chambres du Tribunal. 

— M. Bernard, président, et M. Duponey, secrétaire du 

club du Château des Brouillards, situé chaussée des Mar-

tyrs, 15, à Montmartre, étaient traduits aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (G' chambre), comme pré-

venus de restriction à la publicité d'un club en percevant 

à la porte un droit d'entrée, contravention prévue par 

l'article 3 du décret du 28 juillet 1848, qui veut que le 

ÉTRANGER. 

DÉPÂRTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Le Journal de l'arrondissement 

du Havre raconte ce qui suit : 

L'église de Bermonviile a été, dimanche, le théâ-

tre d'une scène scandaleuse. Pendant la grand'messe, 

le fils d'un propriétaire d'une commune voisine, jeune 

homme de vingt ans environ, qui a déjà eu quelques 

accès d'aliénation mentale, arriva au grand galop sur 

la place de l'église ; puis, sans prendre la peine d'at-

tacher son cheval , il entra précipitamment dans le tem-

ple. L'arrivée de cet individu, qui était|Jencore couvert 

de boue, fut remarquée par quelques personnes ; mais, 

comme il ne fit aucun bruit et qu'il alla s'asseoir dans 

une des galeries de l'église , on ne fit bientôt plus at-
tention à lui. 

>> Après avoir pris plusieurs chaises, cet homme se mit à 

genoux et parut absorbé dans une pieuse contemplation. 

Jusque-là, rien ne dénotait quelque chose d'anormal dans 

son esprit ; mais au moment où le bedeau lui présentait 

la corbeille de pain bénit, il s'en empara brusquement et 

en renversa tout le contenu sur une des chaises. Le be-

deau voulut lui faire des observations; mais envoyant 

les yeux hagards de cet individu, il lut effrayé et il re-

tourna à la sacristie pour chercher le suisse. Pendant ce 

temps, le jeune homme, déployant gravement un papier 

qui contenait un cervelas et tirant une bouteille de sa 

poche, se mit à manger, comme s'il se fût trouvé au ca-
baret. 

> Cette profanation causa, comme on le pense, un grand 

scandale, et plusieurs hommes, se joignant au su.isse, vin-

rent y mettre fin en expulsant l'auteur du désordre. Mais 

ce dernier opposa une résistance des plus vigoureuses, et 

l'office fut interrompu. Cependant on parvint à le faire 

sortir, et l'on se préparait à le conduire au viplon, lors-

que, par un effort vigoureux, U parvint à échapper aux 

mains de ceux qui le tenaient; puis, s'élançant sur son 

cheval, qui était resté libre, il disparut au galop 

— I LE DE C EYLAS (Colombo), 20 septembre. — L'insur-

rection contre les Anglais a été complètement réprimée, 

mais la Cour martiale continue de sévir contre les parti-

sans d'un homme du peuple qui avait soulevé les popula-

tions et s'était fait proclamer roi de Candy. La Gazette 

des Tribunaux a déjà annoncé la condamnation et l'exé-

cution de l'un des frères de ca prétendant, quatre ou cinq 
heures après son arrestation. 

Kahalle Unnanse, prêtre de la religion du pays, a été 

condamné à mort pour avoir fait prêter des sermens sédi-

tieux et avoir correspondu avec les ennemis de la reine 

d'Angleterre; on l'a fusillé le lendemain. Gotirie'teleku, in-

terprète de la langue Modlar, n'a pas été traduit devant 

une Cour martiale qui l'eût infailliblement condamné à 

mort. On s'est contenté de le destituer. Sa défense et celle 

du prêtre Kahalle IJnnanse ont consisté à prétendre qu'ils 

croyaient que David Àppou ne s'était déclaré roi qu'avec 

le consentement des Anglais, et qu'il se rendait à Candy 

avec une armée pour rendre foi et hommage au gouver-
neui . 

M. deBruyne, d'origine hollandaise, secrétaire de la 

municipalité de Matelle, et M. Garnier, missionnaire de la 

secte des Baptistes, ont été arrêtés; on n'a pas encore fait 

connaître la nature des charges qui pèsent sur eux. 

Le prétendu roi David Appou et son frère aîné errent 

dans les différentes parties de l'île, et plusieurs fois déjà 

ils ont failli être arrêtés Un détachement de soldats ma-

lais, commandé par un soubadar dévoué aux Anglais, 

avait cerné un soir la maison dans laquelle le proscrit 

s'était réfugié avec une douzaine de ses partisans. David 

Appou est parvenu à s'échapper en sautant par la fenêtre. 

Ses compagnons ont été pris, on s'est également emparé 

d'une épée très-richement ornée, d'une pure de pistolets, 

d'un crick et d'un autre poignard appartenant au prince. 

L'avis officiel suivant a été publié. L'individu qui a 

été proclamé par les rebelles roi de Candy et sou 

frère aîné, s'étant soustraits à l'action de la justice, une 

récompense de cent cinquante livres sterling (3,750 

francs), est offerte à quiconque pourra arrêter le pré-

tendu roi, et ceux qui procureront l'arrestaiion de son 

frère, recevront cent livres sterling (2,500 francs). 

Signalement du prétendu roi : cinq pieds six pouces 

anglais, environ 35 ans, couleur tannée, yeux gris, point 

de barbe, mais des moustaches; il portait autrefois le 

nom de Alludenia Banda ou de Gangalagode-Tikery Ban-

da ; il s'est fait appeler ensuite Paliagode Divid, puis 

Kapurubastebanddalagey-David-Vederalie, et enfin Da-

vid Agyron. U est marié à une femme canadienne, et a 

été, :'en 1845, attaché à la police sous les ordres de M. 

Daiziel. Sa première profession était celle de charpen-
tier. 

Denis Appouhamy , frère aîné de David, est âgé de 

quarante ans, d'un teint assez clair et d'une taille de cinq 

pieds cinq pouces anglais. Il a exercé autrefois la profes-

sion de charretier pour le transport des vivres à Co-
lombo, 

Tous deux parlent fort bien l'anglais. 
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COMPTANT. 

--4 
43 25 
67 40 

Cinq O/o, Jouiii du li mari. 

Quatre 1/2 o 0, i. du îï m«n. 
Quatre o/ojouiss.dun m»r§. 

Trois 0 /0, jouiai . du 22 déo. . 
Trois 0/0 emp. 1 $47, j . 22 déc. 
Bons du Trésor 

Actions de la Banque 1440 — j 
Rente de la Villo — 
Obligations de la Ville 1120 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A Gouin, looof — 
Zinc Vieille-Monlagne — 
Rente deNaplei — —| 

— Récépissés de Rothschild. 

67 35 ,5 0/0 ce i'Elat romain 

lEspagne, detlu active 

Pelle différée sans intérêts. ■ , 
Dette passive 

3 o/o, Jouiss. de juillet llfJ. 
Belgique. Emp. 1S31 

— 1848 
•— 1842 
3 0/0 
Banque 

'Emprunt d'Haïli 
Emprunt de Picmonl 
Lots d'Autriche 

5 0/0 autrichien 

64 ljj 

77 l[i 

650 — 

FM COURAMT. 

i 0/0 courant 
3 0 /o, emprunt 1847, fin courant. 

3 o/o, fin courant •• 
Naples, fin courant 

5 0/0 belge 
3 o/u belge 

Préeéd. Plus Plus 
eiéture. haut. bat. 

67 _ 5~5 67T5 

43 55 43 «0 43 -

Ocrait! 

COUH. 

6fS5 

43 15 

Le soir, l'un des parens de ce malheureux jeune 

homme, qui avait eu le matin même un accès de lièvre 

chaude, est venu donner l'explication de cette scène, dont 

l'auteur a dû être envoyé dans une maison de santé. » 

— P UY-DE-D ÔME (Clermont), 31 octobre. — Dimanche 

soir, vers neuf heures, un violent incendie sedéclara dans 

l'ancien couvent des Hospitalières, approprié, depuis lon-

gues années, à divers établissemens militaires. Les deux 

étages supérieurs du corps de bâtiment occupé par la ma-

nutention des vivres, s'enflammèrent avec une rapidité 

qui rendit impossible le sauvetage d'une grande quantité 

de farines qui y étaient déposées. Ce foyer, d'une vaste 

étendue, fouetté par un vent de sud-ouest assezimpétueux, 

menaçait d'une destri ction inévitable par ses progrès le 

magasin des grains et le quartier de cavalerie, situés dans 

cette direction et contigus ; il ne fallut pas moins de qua-

tre heures d'efforts d 'sespérés de la part de la compagnie 

de pompiers et d'un grand nombre de travailleurs, (abt 

civils que militaires, pour se rendre maître du feu. 

Plusieurs personnes ont été blessées. Nous n'en savons 

CHSHÎHIS SB FER COTÉS AU FASOUET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. à Bâte 
Orléans à Vierion. 
Ëoulog. i Amiens. 
Orl. i Bordeaux; 
Chemin du Nord 

Monter. iTroyes.. 

Ster. Aulourd 

"I 

602 50 

373 75 

161 25 
80 — ; 

227 50 

367 50 
348 75' 

111 25' 

105 

587 50 

370 -

162 50 

80 — 

140 

366 25 

AU COMPTANT. 

Varia à Lyon 

Paris 4 Strasbourg. 
Tours a Nantes. . . . 
Bordeaux à Celte.. 
Lyon i Avignon. . . 

MontpellieraCelle. 
Famp. à Hancbr. . 

bieppeà Kécarop. 
Bord, à la Teste... 
Paris à Sceaux. .. 
Anvers à Gand. .. 

348 75 Grand'Comba. . . . 
110 — 

Hier. AuVJurd 

360~^ 
327 50 
312 50 

— La grande fête annoncée pour demain dimanche au 
lardin d'Hiver sera la plus bplle qui ait er-core été organisée 
dans ce palais des Champs EWsées. Les honneurs en seront 
faits par la charmante M"" Sabalier, dont la rentrée était si 
impatiemment attendue. Eu voici, du reste, le programme: 
De mie heure à deux, promenade dans le jardin et les salons 
purfuiiemcnl chauffés; les grandes eaux joueront au moyeu 
de la vapeur; exposition de l'orangerie, fleurs et tableaux, 
cabinet de lecture, inauguration des billards, lir et jeux dè 
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société, etc. A deux heures très précises, grand concert par 

M°"s Sabatier, lweins-d'IIennin, Uoulle, MM. Ponchard, War-

tel, Octave, Iweins, C.arry, Forestier, Boulcourt, Wiereck, 

Hottin et l'orchestre de Fessy ; à quatre heures, nouvelle 

Tombola de bouquets, portraits et bustes d'artistes (M"" s Da-

moieau, Grisi, Alboni, Sabatier, MM. Ponchard, Duprez, Ru-

bini, Mario, Roger) ; lots comiques: Levassor, AlcideTousez, 

Ravel, etc., tirés par Neuville, et pour laquelle chaque dame 

recevra un billet en entrant. Le prix d'entrée ne sera pasaug-

menté pour cette grande et belle fête. S'adresser d'a\aueo au 

Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, pour les billets de famille. 

— Aujourd'hui samedi, le Vaudeville donne la première 

reDrésentation de Cadet la Perle, coined.e-vandev .l e en deux 

actesloué par Félix, Montaland , -Delai .noy, M
m

" Ihénard et 

Cico.' Lu Coup de piuecau et l'Affaire Chaumontel compléte-

ront le spectacle. 

 SPECTACLES W \ NOVEMBRE. 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Vieillesse de Richelieu. 

le la c OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans d. 
ITALIENS. — Lucia. 

ODÉUN. — Macbeth. 

TllÉATliE-UlSTOHlQUE Catilina 

V AUDEVILLE . Un Coup de pinceau C-idf. 

V ARIÉTÉS .— Le Lion, les Deux fôni |
a 

pur 

1 ' ' *ÏTV>'?" 

^iitie 

h
 Perle Pi 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRISES. 

p- MAISON, DÉPENDANCES T.IL. 

Etude de M' PARMENTŒft, avoué à Paris, rue 

Hauteville, 1 . — Vente sur licitalion entre ma-

jeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-

tice, local et issue de la 1" chambre, une heure 

de relevée, le samedi 18 novembre 1848, en un 

seul lot, 

D'une Maison et dépendances, sises à St-Maur-

les-Fossés, rues de Paris et de la Procession. 

Ensemble dix-huit Pièces de terre, sises à Saint-

Maur-les Fossés, à Charenloii-Siint-Maurice et à 

Joinville-le-Pont, canton de Charenton, arrondis-

sement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' Parmentier ; 

2° A M' Chatilton, notaire à Charenton-le-Pont 

(Seine). (8440) 

MAISON ET DÉPENDANCES 
A VAUGIRARU. — Elude de M' GOISEÏ, avoue a 

Paris, rue Louis-le-Grand, 3. — Vente en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

mercredi 8 novembre 1848, 

D'une Maison et dépendances, sises a Vaugirard, 

rue St-Fiacre, 3, et boulevard des Paillassons, 16 

(Seine). 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : Au lit M' Goiset et à M' Boncompa-

gne, avoué à Paris, rue Vivienne, 10. (8410 bi») 

SEPT IMMEUBLES. 
Versailles 

(Seinc-et-Oise) 

Etude de M' DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente sur baisse de mises à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil séant à Versailles, le 

jeudi 9 novembre 1818, heure de midi, 

Premièrement, en sept lots, 

De sept Immeubles situés à Versailles, et consis-

tant en : 

1° Une Maison avec petit jardin, impasse du 

Débarcadère, 2 ; 

2° Un autre Jardin derrière la maison précé-

dente, impasse du Débarca 1ère ; 

3° Une grande Maison, rue Duplessis, 95; 

4° Une grande Maison dite Hôtel Carignan, ave-

nue de Saint-Cloud, 40 ; 

K° Une Maison, avenue de Sceaux, 1 ; 

6" Une grande Maison dite Hôtel de la Chancel-

lerie, rue de la Chancellerie, 21 

7*Et une Maison rue Saint-Louis, ">. 

Deuxièmement, en un seul lot, 
D'une Maison avec jardin, sise a Chaleaulort, 

ayant autrefois servi de presbytère. 

Mises à prix des lots ci-dessus : 

ï- lot, «,000 fr. 

2- lot, 2,000 

'.t< lot 33,000 

4' lot 30,000 

-i-lot, 12,000 

fi. lot, 20,000 

7- lot, 10,000 

Maison de Chateaufort, 2,< >' 0 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M* Delaunais, rue Hoche, 14 ; 

A M e Legrand, avoué, place Hoche. 4; 

3° A M' Renault, avoué, rue Duplessis, 8G ; 

Et à Paris, 4° A M' Leroux, notaire, rue de Gre 

nelle-St-Honbré, 4. (8437) 

SJHAÏ .Ï32UBS EX irUDES BE NOTAIRES. 

Pontciixc MSTPA1KP TFDDTC! RENTES et 
(Seine-et-0ise) MAllSUilÛ, 1 tlttlLo, CRÉANCES 

Etude de M* Ch. TAVERN1ER, avoué à Pontoise. — 
Vente par le ministère de M* Rousseau, notaire à Ecom n, 
en la salle de la justice de paix de cette commune, heure 
de midi, les dimanches 19 et M novembre, 5, 1U, 17 cl 
24 décembre 1818. 

De quatre Maisons et d'un petit corps de ferme à Ecouen, 

4,000, 1,500 fr., 100 fr. 

Mise 

sur les mises à prix de 8,000 fr., 

et 3,500 lr. 
D'une Maison sur le territoire de Villitrs-le-liel 

à prix, 2,000 fr. 
D'une Maison à Saint-Brice. Mise il prix, l,000fr. . 

D'une Maison à Manier, Mise à prix, 800 fr. 
De deux cent quatre-vinRt-trelze pièces de terres, 1 réB 

et Bon, aux territoires d'Eeouen, K/.anvilles, \ilhers-le-

Bel, Sarcelle, d'Omont, Mesnil-au-Bry. 
De six rentes perpétuelles sur divers. 
D'un lot de créances sur divers. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' Rousseau, notaire à Ecouen, dépositaire du cahier 

des charges ; 
A Ponloise, à M' Ch. Tavernier, avoué; 
A Paris, à M. Moriceau, avocat, 1 ter, rue des Saints 

Pères. (»m ) 

CHEMIN DE FER DE PARIS A 
STRASBOURG. 

La Pétition p~ur le 

l'Etat ^e signe toujours 

rachat de cette ligne par 

boulevard Montmartre, 10. 

au Cercle de la Garde nationale. Beaucoup d'ac-

tionnaires, même acquéreurs à fortes primes, ont 

déjà signé. Les adhésions peuvent être envoyées à 

M. Hallgarien, à l'adr.sse ci-dessus, port payé, 

DEUX JOLIS PRÉSIDENS! 
Caricatures par Bertall, vont paraître samedi 

pu t un 

dans le Journal potir rire 
un au, 15 IV.; 21 |> 

et tous les dessins parus 
Chez AUBEHT , place de 

liai 

ix • 

... ttTh k 1 
font les abonnement sans '

 rse
' 

nn,i 5 

PERRUQUES 
LURAT 

et TOUPETS |
NVK|1 

tables, à lÙy^'V 
rue St-Gerinain l'Auxerrois '-^ 

BANDAGE
 A

 PELGÎTE àNAïoî^ 
contenant toutes les hernie* „.„.

 v"kW' 
Grand choix d'autres en lousS^- f*i£ 
Ceintures. — S IMONEAU , breveté f'

 11
 » 

place de l'Odéon, 3.
 6 s

- 8< 

» iitin en fer, sommiers élastiques I OT^-N 

Lliû Ch. LÉONARD, 43, bout. Kafe'^ 
h. 

EsIR Pov y EA1
-'-

L
A"ECTEtiit pour guérir 

liUB les dartres, syphilis, etc. Rue R^
1

" 

 _______^ !: ' '■ 

PARALYSIE, RHUMATOïr ;> 

par le galvanisme (Méthode spéciale' l
 &T 

LACV, des Universités d'Oxford et de r ^
 1 

Rue Neuve des-Petits-Champs, 97.
 ni

> 

ANNONCES 
DANS LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

»-@HS>®HgHS-< 

PURGES LEGALES. - ANNONCES LEGALES.- 8EPARATIO ;TG. 

Annonces partielles relatives auae Ventes tlont tes Annonces jstdlieiair es auront 
été faites tlans ta CA/KïTîB MES ÏBIBUKAVX : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

., 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

AU TARIF FIXÉ PAR I,A COUR D'APPEL »E PARIS. 

Annonces partielles isolées. 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux fois et au-dessus. 

T,en Annonces arelatives aux Sociétés comnierciales, aux Vèiftes judiciaires, et les Annonces légales faites en exécution du décret «Si 
f§i4#> et toutes celles de M. les ©fffieiers ministériels, doivent être remise* exclusivement au Bureau de la GAZETTE DES TBIBUVH V. 8 fâsar, 

ANNONCES-AFFICHES ET 
D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

» fr. 50 c. la ligne. 

40 — 

30 — 

RECLAMES 1 Fil, 50 II U 

FAITS Dim • î Fit 50 C, 
lacs AMItf©]tf€jE§, RÉCLAMES et AVIS DI¥£R§ à Insérer dans la GASEK'I'TJE DES TKIBIJIVAU1IL , sont reçus au 'BUIS EAU 1>U JOIIRMI 

et à la COMPAGNIE CSÏiME'lfAS^ H'âMM©MCE§, place de la Bourse, n (Société ItlGOT et C). 

i'ouTomtiun d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du Gaz Séguin, 
constituée sous la raison sociale SEGUIN et C', pour l'ex-
ploitation de l'usine à gaz d'Enghien, sont invités par les 
membres du conseil de surveillance, en vertu de l'article 
41 des statuts sociaux, à se réunir en assemblée générale 
le lundi 20 novembre prochain, à midi très précis, pour 
délibérer, suivant l'article 33 de l'acte de société, sur la 
révocation du gérant et les questions que soulève cetle 
révocation. 

Par suite du refus fail par le gérant de viser les trans-
ferts d'actions et de recevoir au siège social l'assemblée 
générale, les dépôts d'actions à faire au moins trois jours 
avant la réunion , et l'assemblée générale elle-même, au-
ront lieu rue des Trois-Frères, 15, chez M. le comte de 
Joufi'roy, président du conseil de surveillance, lequel vi-
sera les transferts et reeevra le dépôt des actions. 

no oio M 

D'E ÎONO.HIE I-
15 c. par jour. w .UFFâGETc? 

BOULEVARD BOKKÇ-KOUYELLE , 46. 

C: loritères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus , adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
a'Oi léans, et par plusieurs grands Ctablissemens. 

EXPOSITIONS 

DE L'IXDUSTRIE 
1823 ET 182 7. 

ïiNAI&RE AROMATIQUE DE
 n

i
M

 i u 

Jean-Vincent oULLl 

Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-

§
uis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
e Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-

mes, les bains, et pour ses propriétés antiméphiliques, 
et sa vogue méritée 8'accroît de jour en jour. 

Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus que jamais, à 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean Vincent Bully, 
les autres en s'appropriant la forme des flacons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser par ces 
apparences extérieures, faites pour tromper l'œil, et 
tonfondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinaiyre aromatique de Jean Vincent Bully doi-
vent être incrustés sur une des faces du „ A yy, 
Oacon , et que le cachet et l'étiquette " 
doivent porter la signature ci contre. 

4 FR. 50 C. LE FLACON. 

' . BUE 8AXNT-HONOR.É, ï»° 259, A PARIS 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARME 
SIAftASIS DG CSIARBOX »E BOIS, 

CSÏAIÏBOX BE TERRE . COKE et 

BOIS A BRULER. 

B,ue de Ninollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX SES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen l r» qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, fi 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Dents & B entiers Fatiet 
Solidement (ixés dans la bouche sans le secours de crochets ni de ligatures, qui détruisenl toujours tes lionnes demi -Il 

prononciation et la mastication sont GAruxTiT.s, quel que soit le nombre des dents artificielles. ( BEAUTÉ, hmi% Mtiaro 

EMBAÏIKÏEMEÏtîT, CDÉEISON et MASTICATION
1
 IMMÉDIATE BBS DENTS MAUDIS 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE (APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS k CROCHETS, PIVOTS, CIC.Î, 

Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETÎEK DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS — rtp
 :

 ' 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue Sl-HonorL [U« 

GHÂAÛ RABAIS SIR LES TAPIS, LITS M FER, SOMMIERS ELASîW 

FOYE-BIVESXE. AUX MÉRINOS, r. iV-des-Petïts-Cliamps «» 

TAPIS HOQUETTE ̂ MMife LITS i FER 
A 8 FRANCS LE MÈTRE. |g £ à 9 IV. et aH-dC**»*' 

AL Iil MttO ^i. de 11 A H fr. 

LE MÈTRE CARRÉ. 

«IAMPÉ , « fr. «5 cent. 
COUCHERS 

à 40 fr. et aii-iif»»"' 

Ea publication légale des Actes» «le Société est obligatoire, pour l'année 184S, «laits les PEI'I'JTESS-AFFICIIES, !n «AZIÎÏTB DES TRIBUNAUX et EE DSS©IT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 28 octobre 1848, 
portant cetle menlion : enregistre à 
Paris le 2 novembre 1818, folio 98, 
verso, cases s i 8, reçu 5 lr. 50 cent., 
dixième compris, signé Léger; 

Il a été formé entre M. Nicolas-Au-
guste DIDIER dit Tilly, directeur du 
Théâtre de la Porte Saint-Martin, de-
meurant à Paris, rue Richer, 51, et 
deux commanditaires dénommés audit 

Une société pour l'exploitalion du 
Théâtre de la Potte^St-Mariin. 

M. Didier dit Tilly est seul respon-
sable des engagemens de la société 
ses co associé» ne sont que simples 
associés commanditaires. 

La raison sociale est DIDIER dil 
Tilly et C«. M. Didier dit Tilly a seul la 
signature sociale, comme chef et gé-
rant de la iociélé. Le siège de la socié-
té est a Paris, au Théâtre de la Porle-
Sl-Martin, boulevard Si-Martin, 14. La 
société a commencé le i' r octobre 
1813; sa durée est cetle du privilège 
actuel, expirant le i" novembre 1849, 
et de celle des privilèges et permis-
sions qui pourraient èire ultérieure-
ment concédés en renouvellement de 
celui-ci. 

Le capital social, fixé a 150,000 fr., 
est représenté : 
1 1» par le privilège du théâtre; 2» par le 
matériel, ensemble les eoslumes,décors 
et accessoires, les réparations, con 
H -UC ions,ac,}uisitions et amélioration 
faites au théâtre; 4° et par le répertoire 
des pièces appartenant au théâtre; le 
tout dont M. Didier dit Tilly eue» deux 
commanditaires sont propriétaires, cl 
qu'ils ont apporté et mis en société 
chacun pour un tiers. 

Les bénéfices et les pertes sont par 
tagés par tiers enlre les associés, sans 
que jamais les deux associé* comman-
ditaires puissent être tenus des perles 
au-delà de leur mise social». 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un extrait 

Pour extrait. 
MlTOUFLET. (8747) 

Suivant acte passé devant M' Mas-
sion, notaire à Paris, le 30 octobre 
1818, poriaut eetle mention : enregis-
tré â Paris, 7« bureau, le 31 octobre 
1848, folio 12, recto, cases 3 et 4, reçu 
5 Iran -s et le décime 50 centimes signé 
Bellanl; 

il. Alexandre Eiisa BOURON, ancien 

mandataire de MM. H. Ganneron et C«. 
demeurant à Paris, rue des Martyrs, 
n. 47; 

A établi les statuts d'une société en 
nom collectif et en commandite, sa-
voir : en nom collectif â l'égard de M. 
liouron, mandataire du Comptoir gé-
nésaldu commerce H. Ganneron et G e , 
fondateur la maison de banque ci-
après constituée, et en commandite à 
l'égard de tous ceux qui y adhéreront 
par la prise d'actions. 

Au gérant seul appartiendra la si-
nature sociale. 

La signature et la raison sociales se-
ront BOURON et C«. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
rue SI Georges, 6. 

La société a pour objet la création 
et l'exploitation d'une maison de ban-
que. 

L" capital social est fixé à un million 
de francs, divisé en deux mille actions 
de 5C0 fr. chacune. 

La société sera constituée â partir 
lu 1" novembre 1848, le gérant re-
connaissant qu'il est assuré de la sou-
scription d'une quantité d'actions re-
présentant un capital suffisant pour 
commencer les opérations. 

Sa durée sera de deux ans, à parlir 
te sa constitution, sauf le cas de pro-
rogation qui sera ci-après prévu. 

L";s actions seront toutes de 500 
francs. 

Sur le capital social cent actions sont 
réservévs au gérant, qui les a souscri 
tes de suite pour être payées comme 
il est expliqué audit acte; 

i," gérant ne pourra disposer que 
de l'excédant de soixante actions qui 
resteront à la souche comme gag^s de 
a société et en garantie de la gestion 

du gérant. 
La société sera administrée par M 

Bouton. 
Le gérant a les pouvoirs les plus 

étenlus pour administrer la société et 
prendre toutes les mesures qu'il croira 
nécessaires à sa prospérité. 

La liquidation de la société aura lieu 
et sans aulres formalités qu'une dél -
béraliou priso en assemblée générale 
extraordinaire, si, après l'épuisement 
de la rés, rue, des perles avail absorbé 
la quart du capital des actions alors en 
émission. Cette même assemblée pour-
rait cependant, el sur la proposition 
lu gérant, décider que., malgré ces 
pertes, la société devrait se conli6uer. 

pour extrait. 
MASSION . (9748) 

ÏR1BTML DE CôiHiîBCi. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 no-
vembre 184s, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, elvu la déclara-
tion faite au greffa, déclare en état de 
cessation de paiemens le sieur LE-
MONNIER (Gabriel), bijoutier, place 
Vendôme, n. 14; fixe provisoiremenl 
à la date du 22 mars 1818 ladite ces-
sation ; dispense de l'apposition des 
scellés et de l'inventaire judiciaire ; 
dit que, sous la surveillance de M. 
Klein, membre du Tribunal qu'il nom-
me à cet effet, le sieur'Lemonnier con-
servera provisoirement l'administra-
tion de ses afffaires et procédera â 
leur liquidation concurremment avec 
le sieur llellet, rue de Haradis-Pois-
sonuiére, 56, qu'il nomme syndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles det-
tes [N» 20 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 no-
vembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en étal 
de cessation de paiemens le sieur BL1N 
(Louis-Désiié\ boulanger, rue Mont-
martre, 22: fixe provisoirement à la 
date du 15 judlet 1848 ladite ces-a 
lion; dispense de l'apposition des scel 
lés et de l'inventaire judiciaire; dit 
que, sous la suiveillance de M. Léon 
Vallès, membre du Tribunal qu'il nom-
me à cet effet, le sieur Bltn conser-
vera provisoirement l'administration 
de ses affiires el procédera â leur 
liquidation concurremment avec le 
sieur Herou,ruc du Faubourg-Poisson-
nière, 14, qu'il nomme syndic, mais 
sins pouvoir créer de nouvelles dettes 
[N" 21 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 27 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en élal de cessation de paiemens 
le» sieur et dame PUPIN (Michel et Ni-

ne-Euphrosine Dequinemarre), tenant 
hôtel garni, ruo d'jsly, n. 4; fixe 
provisoiremenl à la date du 31 mars 
1848 ladite cessation; ordonne que 
ii fait n'a été, les scellés seront ap-

posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce, nomme M. George, 
menbre du Tribunal , commissaire i 
la liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Portai, rue de la 
Victoire, 36 IN» 106 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle le' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe , 
déclare en état de cessation de paie-
mens les sieurs LERASLE, cousins, et 
JULOUX (fournitures pour tailleurs), 
société composée de Gabriel Lerasle, 
Iules Lerasle et Ilippoljte-Jean-Marie 
Juloux, rue Vivienne, 22; fixe provi-
soirement à la date du 30 juin 1848 la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 4S8 du Code de commer-
ce; nomme M. Denière, membre du 
Tribunal , commissaire i la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Pascal, rue Richer, 3j£(Ji* 116 
du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'art. 
i« du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
LSRROQUE (rierre), Tab. de billards, 
faub. St-Marlin, 59; fixe provisoirement 
à la date du 15 juin 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 158 du Code de commerce; nom 
me M. Deaière, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation ju 
dieiaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Lefrançois, rue Louvois, 8 [N 0 

Ht dugr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités à se rendre, au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assern 

liées des créanciers, MX. les créai: 
ciers : 

Des sieur et dame PUPIN, tenant hô-
tel garni, rue d'Isly,4, lo 8 novembre 
à 2 heures [N° 106 du gr.]; 

Pour assister â l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter,iant sur la composition de l 

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , Les tiers- porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sonl 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur BOl'L -
LANGER (Charles - Maximilien - Jean), 
fab. de bronzes, rue Beaurepaire, 22, 
sont invités à produire leurs litres de 
créauces avec un bordereau, sur pa-
pier timbré, indicatif des sommes à ré-
clamer dans un délai de 20 jours, i da-

ter de ce jour, entre les mains de MM. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, et Lebègue, 
r. Paslourel, 5, syndics, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de mm 

merce, être procédé à la vérification el 
admission des créances, qui commen 
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N- 84 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur JACOIi 
(François), fruitier, rue aux Fers, 36, 
sont invites à produire leurs titres 
de créauces avec un bordereau, sut 
papier timbré, indicatif des somme! 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
â dater de ce jour, entre les mains de 
M. Huet, rue Cadel, 6, syndic, pour, en 
conformité de l'art. 492 du Code de 
commerce, être procédé à lavérilica 
lion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement aprèsl'ex-
piration de ce délai [N? 82 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
POTV dit ANDIUVON (Gilbert), pa 
petier, rue Saint-Denis, n. 354, sont 
invilé» à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer dans un délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Gromort, rue Monlholan, 12, syn 

die, pour, en conformité de l'art. '492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 
du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POMMERET (Joseph-Dési-
ré-llippolytej, loueur de cabriolets, â 
La Chapelle, le 10 novembre â 9 heu-
res [M* 8583 du gr.]; 

Du sieur DUNAND (Maurice-Antoine), 
lampiste, rue Dupelit-Ttiouars, 18, le 
9 novembre à 10 heures i |2 [ft° 8548 
du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition del'è-

a! des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
îndossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont prié» de remeltreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblée» subséquente». 

MM. les créanciers de Dlle TOUS-
SAINT, connue sous le nom de Clé-
mence PR VTT, mdc de modes, boul. 
te la Madeleine, n. 13, sont invités 
à se rendre le 9 novembre à 10 h i |2 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
onsulter sur la nomination de nou-

veaux syndics. 
Les tiers porteurs d'effets ou d'en-

dossemeusdu failli u'étanl pas connus 
sont pries de remettre au greffe leur» 
adresses, afin d'être convoqués pour 
le» assemblées subséquentes [N° 6051 
du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PRIVAT (Jean), niaréchal-
rerraut, au Petit-Charonne, le 9 no-
vembre à 10 heures i |2 .[.\o 7911 dugr. i; 

Du sieur STAVLAUX (Henri), nég. 
en vins, place de la Rolonde-du-Tem-
ple, 2, le 9 novembre à 3 heures IN" 

8501 du gr.]; 

Du sieur ROLLET, négociant" rue 
Moreau, 38, le 9 novembre à 3 heures 
iN° 8448 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju/fe-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que lea crêan 

ciers convoqué» pour le» vérification 
et affirmation de leur» créance» remet-

tent préalablement leurs titre» i MM 
le» lyudics. • « mm 

CONCORDATS. 

Du sieur DESSAIGNE aîné (Joseph) 
«erruner, à Montmartre, lo 10 novem 
bre a 2 heures |No»4s4du gr ]; 

Duiietir LETUBCQ (Stéphen-Eugè 

nslè?, ,
e nouve» u Vés - f

«"b. Poisson 
mère, 7, le 13 novembre à 9 heures (N-

Enregistré à Paris, le 

Reçu va franc dix centimes, 

Novembre 1848, F
4 

8391 du gr.). 

Du sieur WOITTEQUAND (Jacques-
Henri), cartonnier, rue aux Ours, 28, 
le 9 novembre à 3 heures (N

U 6925 du 
gr.); 

Du sieur GESNOUIN (Louis-Joseph), 
serrurier, rue du Rocher, 17, le 9 no-
vembre à 10 heures 1 [2 [N« 84 11 du 
gr.]; 

Du sieur BAYARD (Claude-Rénè Ju-
les), gantier, faub. St-Marlin, 69, le 9 

novembre i 3 heures N» 8461 du gr.); 

Du sienr PEPION père (Jean), ter-
rassier, rue de» Amandiers-Popincourt, 
8, le 9 novembre â 3 heures [N° 7028 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les fails de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GENIN (Martin), chemisier, 
faub. Sl-Denis, 89, entre le» main» de 
M. Lecomte, rue de la Michodii re, 5 
syndic de la faillite [N° 8556 du gr.]; 

Du sieur MATZER (Jean-Michel), car-
rossier, rueNeuve-Breda, 14, enlre le» 
main» de M. Herou, faHb. Poissonniè-
re, H, syndic de la faillite fN-8553 du 
gr.]; 

Du s'uur LA PORTE, md de cuirs, 
pbca Maub»rt, 12, entre les mains de 
MM. Huet, rue Cadet, 6, et Origet, rue 
Mauconseil, 24, syndic» de la faillite [N 
8550 du gr.]; 

Du sieur COC1IOIS (Joseph-.lulien\ 
serrurier, faub. St-Marlin, 5 1, enlre les 
main» de MM. Tipbagne, faub. Mont-
martre, 61, et Boué, rue Neuve Saint 
Jean, 1, syndic» de la faillite [N° 8515 
du gr.); 

Pour, en eonformiU de l'article 49
3 

de la loi du 28 mai l838, être procède 

h la vérification des crtanm, J« 

mrneera immédiatement 't'" 

tien de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 4 >
oïE

"r ̂  

»Eur HEURES : Salles, m « ̂  
bles, synd. - Morel, P , 
-Scud.er, bijou .ier, <t „ 

distillateur, id. - G » „ . 
quier» yerif. - »«*

lre
^ 

vins, clôt. — «.*•"■ r». 0* 

cors! id. - Oll.vier, I V 
de santé, coac. - Tes*" 
,1 md de fontes, id. .

 t
,t> 

rize ainé, nul de>
 i[?t

:<_ 
thon, anc. commission 4» 

C
|
0l

. '_ cremniU, ™J^\}' 

marchandises, ni. -, „c** 
negoc ant en toiles,, d_ ̂  
nid de nouveauté», ta-

Du»«'nOT.m^^>^ 
eny, 49 w», "«de « i*f£A , 

lordeau, 2»
 aW

,\„ 52 a*
 rf, t 

neaux. io- =îït-Th«>uar 1 L\."Â 
ans, rue DuP^ \

 reU
p »«; 

Caillou, «•""'_ M- Bar * 

rueMatire^^ 

IMPRIMERIE DE k. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHUR1NS 18. 
Pour légalisation 

te Maire du 


